
Arrêté du 9 mai 1995 portant règlement sur les marchés des 
organismes de sécurité sociale du régime général  

 

 
TITRE Ier DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX MARCHES  

DES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE 

Art. 1er. - I. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux organismes ci-
après du régime général de la sécurité sociale: caisses primaires et régionales 
d'assurance maladie, caisse régionale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés 
d'Alsace-Moselle, caisses d'allocations familiales, unions de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale, unions ou fédérations de ces caisses, union des caisses 
nationales de sécurité sociale. 
Ces dispositions sont également applicables aux caisses générales de sécurité sociale 
et aux caisses d'allocations familiales des départements d'outre-mer. 
II. - Les dispositions des titres Ier à IV et des titres VI à VIII du présent arrêté sont 
également applicables, conformément aux dispositions de l'article L. 124-4 du code 
de la sécurité sociale, à tous les organismes privés assurant en tout ou partie la 
gestion d'un régime obligatoire de sécurité sociale, ainsi qu'aux unions ou fédérations 
desdits organismes, à l'exclusion des organismes mentionnés aux articles L. 211-4, 
L. 381-9, L. 611-3, troisième alinéa, et L. 712-6 du code de la sécurité sociale. 
III. - Les attributions confiées à la commission consultative des marchés prévue au 
titre V sont exercées, en ce qui concerne le régime d'assurance maladie et maternité 
des travailleurs non salariés des professions non agricoles, par le comité des 
placements fonctionnant auprès du conseil d'administration de la Caisse nationale 
d'assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions non 
agricoles.  

Art. 2. - Les marchés de travaux, de fournitures courantes et de services, de 
prestations intellectuelles et de fournitures industrielles sont passés par les 
organismes de sécurité sociale visées à l'article 1er du présent arrêté, sous la forme 
de contrats écrits, dont les cahiers des charges visés au chapitre III du titre II sont des 
éléments constitutifs. 
Ils sont passés après mise en concurrence dans les conditions et sous les réserves 
prévues au titre II (chapitre Ier). 
Les marchés découlant des conventions de prix, pris dans le cadre de l'article L. 224-
12 du code de la sécurité sociale, ne font pas l'objet d'une nouvelle mise en 
concurrence. 
Les marchés doivent être notifiés avant tout commencement d'exécution.  

Art. 3. - I. - Les marchés sont précédés d'un avis d'appel à la concurrence sous 
réserve des exceptions prévues à l'article 58. 
En cas d'appel d'offres restreint ou de marché négocié, l'avis d'appel à la concurrence 
est fait par le directeur de l'organisme contractant soit à l'occasion d'un marché, soit 
pour un ensemble de marchés qu'il prévoit de lancer au cours d'une période 
maximale de douze mois, pour des prestations de même nature. 
II. - Les avis d'appel à la concurrence mentionnent au moins: 



1o L'identification de l'organisme contractant concerné; 
2o L'objet du ou des marchés et leurs caractéristiques principales; le nombre et la 
consistance des lots et les modalités de leur attribution; 
3o La procédure de passation, le cas échéant, la mention << Délai d'urgence >>, le 
cas échéant, la mention << Avis pour douze mois >>; 
4o Le nombre limite de candidats pouvant être admis à concourir ou à présenter une 
offre si un tel nombre a été fixé en application de l'article 50; 
5o Les justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat dans les 
conditions fixées à l'article 17; 
6o La date limite de réception des candidatures ou des offres ou, dans le cas d'un 
marché négocié, la date d'engagement de la consultation; 
7o Le lieu où l'on peut retirer le dossier de consultation; le cas échéant, le montant du 
cautionnement demandé, dans les conditions prévues à l'article 6, lors de la remise du 
dossier de consultation; 
8o En cas d'appel d'offres ouvert, le délai de validité des offres; 
9o En cas de concours de maîtrise d'oeuvre, de marché conception-réalisation et, 
éventuellement, en cas d'appel d'offres avec concours, les modalités d'indemnisation 
des candidats; 
10o En outre, en cas de marché de conception-réalisation: 
- les motifs d'ordre technique qui rendent nécessaire l'association de l'entrepreneur 
aux études de l'ouvrage; 
- le cas échéant, l'enveloppe financière prévisionnelle; 
- l'indication des prestations que devront fournir les concurrents; 
- le cas échéant, la forme juridique sous laquelle les attributaires du marché devront 
être groupés, la composition minimale du groupement et la qualité du mandataire; 
- le cas échéant, le contenu de la mission qui sera confiée aux concepteurs de l'équipe 
attributaire du marché; 
11o En cas de concours de maîtrise d'oeuvre: 
- l'enveloppe financière prévisionnelle; 
- le contenu de la mission qui sera confiée au titulaire; 
- l'indication des prestations que devront fournir les participants au concours; 
12o La date d'envoi de l'avis à la publication. 
III. - Les avis d'appel à la concurrence et les avis d'attribution sont insérés dans le 
Bulletin officiel des annonces de marchés publics ou dans une publication habilitée à 
recevoir des annonces légales. 
Lorsque le montant estimé du marché est supérieur au seuil fixé par l'arrêté pris en 
application de l'article 38 du code des marchés publics, l'avis relatif à ce marché est 
publié dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics. 
Les avis sont adressés à l'organe de publication par tout moyen permettant de donner 
date certaine à l'envoi. Cet organe est tenu de publier ces avis dans les douze jours 
ou, en cas d'urgence, dans les cinq jours qui suivent la date d'envoi de l'avis. 
Lorsqu'un marché a précédemment donné lieu à la publication d'un avis d'appel à la 
concurrence, l'avis d'attribution est inséré dans l'organe qui a assuré cette publication.  

Art. 4. - I. - Les marchés passés sur appel d'offres font l'objet d'un règlement de la 
consultation qui mentionne au moins: 
1o L'objet du marché; le nombre et la consistance des lots et les modalités de leur 
attribution; 
2o La date limite de réception des offres; 
3o Le délai de validité des offres; 



4o Les justifications à produire quant aux qualités et capacités des candidats; 
5o Le cas échéant, la forme juridique sous laquelle les attributaires du marché 
devront être groupés; 
6o Les conditions dans lesquelles les variantes sont admises; 
7o Le mode de règlement du marché; 
8o Le cas échéant, les modalités d'obtention du dossier ou de transmission des offres; 
9o Les critères énumérés aux articles 45 et 51 et, éventuellement, les critères 
additionnels pris en compte lors de l'attribution du marché, classés par ordre 
décroissant d'importance; 
10o En outre, en cas de marché de conception-réalisation: 
- la définition des prestations demandées aux concurrents, lors de la remise des 
offres; 
- l'obligation faite aux concurrents groupés de fournir la répartition des prestations à 
exécuter par chacun des membres du groupement; 
- le cadre de décomposition du prix de l'offre; 
- la composition du jury et les critères de jugement des offres; 
- les modalités d'indemnisation des concurrents. 
II. - Les marchés négociés autres que de maîtrise d'oeuvre font l'objet d'un règlement 
de la consultation qui précise la nature et la consistance des lots et les modalités de 
leur attribution. 
III. - Les marchés de maîtrise d'oeuvre font l'objet d'un règlement de la consultation 
qui définit au moins la nature et la consistance de l'ouvrage à réaliser et le contenu de 
la mission qui sera confiée au titulaire. En cas de concours, il comporte, en outre, 
l'indication des prestations qui seront à fournir par les participants, la composition du 
jury, les critères de jugement des projets et les modalités d'indemnisation des 
candidats ayant remis des prestations. 
IV. - L'établissement du règlement de la consultation est facultatif si toutes les 
mentions prévues aux I, II ou III ci-dessous ont été insérées dans l'avis d'appel à la 
concurrence. 

 
TITRE II PASSATION DES MARCHES CHAPITRE Ier Dispositions générales  

Art. 5. - L'inexactitude des renseignements prévus aux 2o, 3o, 4o et 5o de l'article 17 
peut entraîner les sanctions suivantes ou l'une d'entre elles seulement: 
1o Par décision du ministre chargé de la sécurité sociale, l'exclusion temporaire ou 
définitive de l'entreprise des marchés passés par les organismes visés à l'article 1er 
du présent arrêté. L'entreprise est invitée, au préalable, à présenter ses observations; 
la décision d'exclusion, qui doit être motivée, lui est notifiée. 
Cette décision est portée à la connaissance du secrétaire de la Commission centrale 
des marchés, qui en assure la publication au Bulletin officiel des annonces des 
marchés publics visé à l'article 3; 
2o Par décision de l'organisme contractant; sans mise en demeure préalable et aux 
frais et risques du déclarant: 
- soit l'établissement d'une régie; 
- soit la résiliation du marché, suivie ou non de la passation d'un autre marché. 
Les excédents de dépenses résultant de la régie ou de la passation d'un autre marché, 
après résiliation, sont prélevés sur les sommes qui peuvent être dues à l'entrepreneur, 
sans préjudice des droits à exercer contre lui en cas d'insuffisance. Les diminutions 
éventuelles de dépenses restent acquises à l'organisme contractant. 



Les dispositions du présent article concernent également l'inexactitude des 
attestations et déclarations visées à l'article 21.  

Art. 6. - Les pièces nécessaires à la consultation sont remises gratuitement aux 
candidats au marché. Toutefois, les candidats peuvent être tenus de fournir un 
cautionnement. Le cautionnement est déposé entre les mains de l'agent comptable de 
l'organisme contractant. Le cautionnement est restitué aux entrepreneurs et 
fournisseurs qui remettent une offre.  

Art. 7. - La passation d'un marché est obligatoire au-dessus du seuil fixé au 1o de 
l'article 123 du code des marchés publics. 
Pour les prestations d'un montant inférieur à deux fois le seuil précité, le conseil 
d'administration peut déléguer son pouvoir de décision au directeur. 
Les projets de marchés sont préparés par le directeur de l'organisme et soumis par ses 
soins à la délibération du conseil d'administration de cet organisme. 
Pour les projets de marchés d'un montant supérieur aux seuils fixés à l'article 111 (1o 
et 6o) ci-après, la délibération du conseil d'administration de l'organisme ne devient 
définitive qu'après avis de la commission visée à l'article 110 du présent arrêté. 
Pour les projets de marchés portant sur les matériels intéressant la saisie et le 
traitement de l'information ou sur les prestations de services faisant appel aux 
techniques de l'informatique, quel qu'en soit le montant, la délibération du conseil 
d'administration de l'organisme ne devient définitive qu'après décision du ministre 
chargé de la sécurité sociale, prise après avis de la commission de l'informatique, 
mentionnée à l'article 1er du décret no 85-479 du 2 mai 1985. 
Section 1 Forme des soumissions et des marchés  

Art. 8. - Les offres sont établies sous la forme d'un acte d'engagement établi en un 
seul original par les candidats aux marchés. 
L'acte d'engagement est signé par le directeur de l'organisme contractant ou par son 
représentant dûment mandaté. 
Après signature de l'acte d'engagement, le marché est notifié au titulaire par les soins 
du directeur de l'organisme contractant. La notification consiste en une remise au 
destinataire contre récépissé ou en un envoi par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception postal ou par tout moyen permettant de donner date certaine à cet 
envoi. La date de notification est la date du récépissé ou celle de réception de l'avis. 
Le marché prend effet à cette date. 
Dans un délai de trente jours à compter de la notification du marché, le directeur de 
l'organisme contractant porte à la connaissance du public le nom du titulaire ainsi 
que le montant du marché par un avis d'attribution publié dans les conditions prévues 
à l'article 3. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux marchés d'un montant 
inférieur au seuil prévu au 1o de l'article 123 du code des marchés publics.  

Art. 9. - Les pièces constitutives du marché mentionnent au moins: 
1o L'indication des parties contractantes; 
2o La définition de l'objet du marché dans les conditions fixées à la section 3 du 
présent titre; 
3o La référence aux articles et alinéas du chapitre II du présent titre en vertu desquels 
le marché est passé; 
4o L'énumération par ordre de priorité des pièces du marché; 
5o Le prix ou les modalités de sa détermination; 



6o Le délai d'exécution du marché ou la date de son achèvement; 
7o Les conditions de réception et, le cas échéant, de livraison des prestations; 
8o Les conditions de règlement; 
9o Les conditions de résiliation; 
10o La date de notification du marché; 
11o L'agent comptable assignataire chargé du paiement. 
Les pièces constitutives d'un marché de conception-réalisation comportent en outre: 
- le programme de l'opération, au sens de l'article 2 de la loi no 85-704 du 12 juillet 
1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage public et à ses rapports avec la 
maîtrise d'oeuvre privée, qui doit préciser la topographie et la constitution du sous-
sol et comporter des exigences de résultats vérifiables à atteindre et des besoins à 
satisfaire; 
- les études de conception présentées dans l'offre et retenues par l'organisme; 
- l'acte d'engagement. Dans le cas de concurrents groupés, l'acte d'engagement est un 
document unique qui indique le montant et la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres du groupement s'engage à exécuter.  

Art. 10. - Lorsque des modifications sont envisagées en cours d'exécution du marché, 
l'exécution des prestations est subordonnée à la conclusion d'un avenant selon les 
dispositions prévues au cahier des charges. 
Lorsque le montant des prestations exécutées atteint le montant prévu par le marché, 
la poursuite de l'exécution des prestations est subordonnée: 
- soit à la conclusion d'un avenant; 
- soit, si le marché le prévoit, à une décision de poursuivre prise par le directeur de 
l'organisme contractant, cela après accord de l'organisme national compétent, dès 
lors que l'opération aura donné lieu à autorisation de programme. 
Sauf en cas de sujétions techniques imprévues ne résultant pas du fait des parties, 
avenants et décisions de poursuivre ne peuvent bouleverser l'économie du marché ni 
en changer l'objet. 
Si l'avenant ou la décision de poursuivre a pour effet de porter le montant de 
l'opération à une somme égale ou supérieure au seuil fixé au 1o de l'article 123 du 
code des marchés publics, il doit être soumis à la délibération du conseil 
d'administration de l'organisme. 
Section 2 Entrepreneurs et fournisseurs contractants Paragraphe 1 Généralités  

Art. 11. - Les offres doivent être signées par les entrepreneurs ou fournisseurs qui les 
présentent ou par leurs représentants dûment habilités, sans qu'un même représentant 
puisse représenter plus d'un candidat pour un même marché.  

Art. 12. - Les entreprises peuvent présenter leur candidature ou leur offre, groupées 
dans les conditions prévues au règlement de la consultation. 
Les candidatures ou les offres sont signées soit par l'ensemble des entreprises 
groupées, soit par le mandataire s'il justifie des habilitations nécessaires pour 
représenter ces entreprises au stade de la passation du marché, sans qu'un même 
mandataire puisse représenter plus d'un groupement pour un même marché.  

Art. 13. - Sous réserve des dispositions des articles 14 à 22 du présent arrêté, les 
entrepreneurs ou fournisseurs peuvent librement se porter candidats aux marchés des 
organismes de sécurité sociale. 



Sous réserve des dispositions des articles 23 à 31, ils bénéficient d'une égalité de 
traitement dans l'examen de leurs candidatures ou de leurs offres.  

Art. 14. - Les personnes physiques ou morales en état de liquidation judiciaire et les 
personnes physiques dont la faillite personnelle a été prononcée ainsi que les 
personnes faisant l'objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ne 
sont pas admises à présenter une offre. Aucun marché ne peut leur être attribué. 
Les personnes physiques ou morales admises au redressement judiciaire doivent 
justifier qu'elles ont été habilitées à poursuivre leur activité pendant la durée 
prévisible d'exécution du marché.  

Art. 15. - Conformément à l'article 50 de la loi no 52-401 du 14 avril 1952, modifié 
par l'article 56 de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978: 
I. - Ne peut obtenir de commandes de la part des organismes de sécurité sociale visés 
à l'article 1er du présent arrêté: 
Toute personne condamnée pour infraction à une disposition du code général des 
impôts prévoyant des sanctions pénales et à l'encontre de laquelle le tribunal a 
prononcé l'interdiction d'obtenir de telles commandes; 
Toute personne morale sous le couvert de laquelle le condamné agirait pour se 
soustraire à cette interdiction; 
Toute entreprise redevable de l'impôt fraudé lorsque la personne condamnée qui a 
fait l'objet de l'interdiction est un dirigeant de droit ou de fait de l'entreprise. Cette 
exclusion s'applique pendant toute la durée de l'interdiction et cesse si ce dirigeant en 
est relevé dans les conditions prévues à l'article 55-1 du code pénal. 
L'exclusion prononcée en application du présent paragraphe cesse de plein droit 
lorsque l'entreprise n'emploie plus la personne comdamnée. 
II. - Les dispositions du paragraphe 1 sont applicables aux entreprises qui exécutent 
en qualité de sous-traitant une partie des commandes susvisées. 
III. - En cas d'inobservation des dispositions prévues par le présent article, le marché 
peut, aux torts exclusifs du titulaire, être résilié ou mis en régie selon la procédure 
prévue à l'article 5. 
IV. - Les interdictions en cours à la date d'application de la loi no 78-753 du 17 
juillet 1978 cessent de s'appliquer au terme d'une période de dix ans à compter de la 
date de la condamnation définitive les ayant entraînées.  

Art. 16. - Ne peuvent obtenir de commandes des organismes de sécurité sociale les 
personnes à l'encontre desquelles une disposition législative ou réglementaire, ou le 
jugement d'un tribunal a institué l'interdiction d'obtenir de telles commandes.  

Art. 17. - A l'appui des candidatures ou des offres, il ne peut être exigé que: 
1o Des renseignements ou pièces relatifs à la nature et aux conditions générales 
d'exploitation de l'entreprise, à ses moyens techniques, à ses références, aux pouvoirs 
de la personne habilitée pour l'engager; 
2o Si l'entreprise est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements 
prononcés à cet effet; 
3o La déclaration que le candidat ne tombe pas sous le coup des interdictions visées 
aux articles 14, 15 et 16 ou d'une interdiction équivalente prononcée dans un autre 
pays; 
4o Les certificats, attestations et déclarations visés à l'article 21; le cas échéant, la 
déclaration que le candidat verse à ses salariés leurs indemnités de congés payés et 



ne les met pas au chômage pour cause d'intempéries; 
5o Les documents ou attestations figurant à l'article R. 324-4 du code du travail.  

Art. 18. - Ne sont pas admises à concourir aux marchés des organismes de sécurité 
sociale les personnes physiques et morales qui, au 31 décembre de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a eu lieu l'appel d'offres ou l'offre de ces organismes, n'ont 
pas souscrit les déclarations leur incombant en matière d'assiette des impôts, des 
cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales et des cotisations aux caisses 
de congés payés et de chômage intempéries ou n'ont pas effectué le paiement des 
impôts, taxes, majorations et pénalités, ainsi que des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales, des cotisations aux caisses de congés payés et de chômage 
intempéries et des majorations y afférentes exigibles à cette date. 
En outre, ne sont pas admises à concourir les personnes pour lesquelles une caisse 
régionale d'assurance maladie aurait constaté l'inobservation des règles de prévention 
des accidents de travail. 
Toutefois, sont admises à concourir aux marchés les personnes qui, à défaut de 
paiement, ont constitué des garanties jugées suffisantes par l'organisme ou le 
comptable responsable du recouvrement. 
Sont également admises à concourir aux marchés les personnes physiques et morales 
qui exécutent, à titre accessoire, des travaux publics et qui, n'ayant pas à souscrire de 
déclaration au titre des congés payés et du chômage intempéries en application de 
leur régime social justifient qu'elles versent à leurs salariés les indemnités de congés 
payés et qu'elles ne les mettent pas en chômage pour cause d'intempéries. 
Les personnes physiques qui sont dirigeants, de droit ou de fait, d'une personne 
morale qui ne satisfait pas aux conditions prévues aux alinéas précédents ne peuvent 
obtenir personnellement de marchés.  

Art. 19. - Sont pris en considération, pour l'application de l'article 18, les impôts 
directs, les contributions indirectes, les taxes sur le chiffre d'affaires, les taxes 
assimilées, les droits d'enregistrement, les cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales, les cotisations aux caisses de congés payés et de chômage 
intempéries, pour lesquels les délais des déclarations nécessaires à l'assiette sont 
échus à la date du 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a eu 
lieu l'appel d'offres ou l'offre de l'organisme, ainsi que tous impôts et cotisations 
visés ci-dessus qui sont devenus exigibles à cette date, avec les majorations et 
pénalités y afférentes.  

Art. 20. - Sont considérés comme en règle les redevables qui, au 31 décembre de 
l'année précédant l'appel d'offres ou l'offre de l'organisme: 
- d'une part, ont souscrit les déclarations leur incombant au plus tard à cette date en 
matière d'assiette des impôts et cotisations visés à l'article précédent; 
- d'autre part, ont, soit acquitté les impôts, taxes, cotisations, majorations et pénalités 
mis à leur charge lorsque ces produits devaient être réglés au plus tard à la date ci-
dessus, sous peine d'une majoration ou pénalité pour défaut de paiement, soit 
constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l'organisme 
responsable du recouvrement. 
Sont également considérées comme en règle les personnes qui, au 31 décembre de 
l'année précédant l'appel d'offres ou l'offre de l'organisme contractant, n'avaient pas 
acquitté les divers produits devenus exigibles à cette date ni constitué des garanties, 
mais qui, entre le 31 décembre et la date de l'appel d'offres ou de l'offre de 



l'organisme, ont, en l'absence de toute mesure d'exécution du comptable ou de 
l'organisme chargé du recouvrement, soit acquitté lesdits produits, soit constitué des 
garanties jugées suffisantes par le comptable ou l'organisme ci-dessus visé.  

Art. 21. - Le candidat produit, pour justifier qu'il a satisfait aux obligations rappelées 
à l'article 18, un certificat délivré par les administrations et organismes compétents. 
La liste de ces administrations et organismes ainsi que la liste des impôts, taxes et 
cotisations sociales pouvant donner lieu à délivrance du certificat sont fixées par 
l'arrêté pris en application de l'article 55 du code des marchés publics. 
En ce qui concerne les impôts, taxes et cotisations sociales pour lesquels un certificat 
ne peut être délivré, le candidat fait, sous sa propre responsabilité, une déclaration 
sur l'honneur dûment datée et signée. 
Le candidat établi dans un Etat membre de l'Union européenne autre que la France 
doit produire un certificat établi par les administrations et organismes du pays 
d'origine. Pour les impôts, taxes et cotisations sociales pour lesquels il n'est pas 
délivré de certificat, il produit une attestion sur l'honneur selon les mêmes modalités 
que celles qui sont prévues ci-dessus pour le candidat établi en France. 
Le candidat établi dans un pays tiers doit, pour les impôts, taxes et cotisations 
sociales ne donnant pas lieu, dans ledit pays, à la délivrance d'un certificat par les 
administrations et organismes de ce pays, produire une déclaration sous serment 
effectuée devant une autorité judiciaire ou administrative de ce pays. 
La candidature ou l'offre ne peut être prise en considération qu'à la condition 
formelle que les certificats, attestations ou déclarations prévus au présent article aient 
été produits au plus tard le jour de la date de remise des candidatures ou des offres et 
soient rédigés en langue française.  

Art. 22. - Pour les impôts ayant fait l'objet des attestations ou déclarations 
mentionnées à l'article 21, dès qu'un marché a été conclu, l'organisme contractant en 
avise les administrations chargées de leur assiette et de leur recouvrement. 
A cette fin, il adresse au directeur des services fiscaux et au trésorier-payeur général 
une copie de l'attestation ou de la déclaration. 
Les administrations chargées de l'assiette et les comptables chargés du recouvrement 
peuvent inviter le titulaire du marché à préciser, par nature d'impôts, les lieux où ont 
été souscrites les déclarations et les comptables auprès desquels ont été acquittés les 
impôts qui ont fait l'objet de l'attestation ou de la déclaration du candidat prévue à 
l'article 21. 
Si cette dernière attestation ou déclaration est inexacte, les administrations 
concernées en avisent l'organisme de sécurité sociale qui a conclu le marché. 
Paragraphe 2 Sociétés coopératives ouvrières de production  

Art. 23. - Sont admises au bénéfice des dispositions des articles 24, 25, 26, 75 et 82 
les sociétés coopératives ouvrières de production régies par les articles 27 à 31 et 39 
à 45 du livre III du code du travail, dont les trois quarts au moins des sociétaires 
travaillant à titre permanent dans l'entreprise sont des ressortissants d'un pays 
membre de la C.E.E. et inscrites, après production de pièces justificatives, sur une 
liste établie par le ministre chargé du travail et publiée au Journal officiel de la 
République française.  

Art. 24. - Lors de la passation d'un marché, un droit de préférence est attribué, à 
équivalence d'offres, sous réserve des dispositions des articles 28 et 29, à l'offre 



présentée par une société coopérative ouvrière de production. 
Lorsque plusieurs sociétés coopératives ouvrières de production ont déposé des 
offres jugées équivalentes, l'organisme fait application, pour départager ces 
candidats, des règles indiquées aux articles 46 et 52.  

Art. 25. - Lorsque les travaux, fournitures ou services sont, par application des 
dispositions de l'article 34, répartis en lots de même nature et de même consistance 
ressortissant à une même profession et pouvant donner lieu chacun à un marché 
distinct, l'organisme est tenu de réserver préalablement à la mise en concurrence, et 
dans la proportion d'un lot sur quatre, un ou plusieurs lots qui seront attribués, au 
prix moyen retenu pour les autres lots, aux sociétés coopératives ouvrières de 
production qui, dans le délai fixé par le cahier des charges, ont sollicité le bénéfice 
de cette mesure et se sont engagées par écrit à accepter ledit prix moyen. 
Lorsque plusieurs sociétés coopératives ouvrières de production ayant sollicité le 
bénéfice des dispositions de l'alinéa qui précède sont candidates pour un même lot, 
celui-ci est attribué par voie de tirage au sort entre les sociétés intéressées. 
Lorsque plusieurs sociétés coopératives ouvrières de production ayant sollicité le 
bénéfice des dispositions du premier alinéa sont candidates à plusieurs lots réservés, 
l'organisme contractant attribue d'abord un même nombre de lots à chacune d'elles, le 
surplus étant attribué comme il est dit à l'alinéa ci-dessus.  

Art. 26. - Les annonces relatives aux marchés visés à l'article 25 doivent faire l'objet 
d'une des mesures de publicité prévues par l'article 3. 
Paragraphe 3 Artisans, sociétés coopératives d'artisans et sociétés coopératives 
d'artistes  

Art. 27. - Sont admis au bénéfice des dispositions des articles 28, 29, 30, 31 et 75: 
a) Les artisans de nationalité française satisfaisant aux dispositions du code de 
l'artisanat et, en ce qui concerne les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, les artisans de nationalité française acquittant la taxe pour frais de chambre 
des métiers; 
b) Les sociétés coopératives d'artisans et les sociétés coopératives d'artistes inscrites 
sur une liste établie par le ministre chargé de l'artisanat et publiée au Journal officiel 
de la République française.  

Art. 28. - Lorsque les marchés portent, en tout ou partie, sur des prestations 
susceptibles d'être exécutées par des artisans ou des sociétés coopératives d'artisans, 
l'organisme contractant doit, préalablement à la mise en concurrence, définir les 
travaux, fournitures ou services qui, à ce titre, et dans la limite du quart du montant 
de ces prestations, à équivalence d'offres dans le cas d'appel d'offres, seront attribués, 
de préférence à tous autres soumissionnaires, aux artisans ou aux sociétés 
coopératives d'artisans.  

Art. 29. - Lorsque les marchés portent, en tout ou partie, sur des travaux à caractère 
artistique, la préférence, à équivalence d'offres prévue à l'article 28, s'exerce, jusqu'à 
concurrence de la moitié du montant de ces travaux, au profit des artisans d'art et des 
sociétés coopératives d'artistes.  

Art. 30. - Dans le cas où plusieurs sociétés ou personnes prévues à l'article 27 ont 
déposé, pour les prestations définies aux articles 28 et 29, des offres jugées 



équivalentes en cas d'appel d'offres, l'organisme fait application, pour départager ces 
candidats, des règles indiquées aux articles 46 et 52.  

Art. 31. - L'exécution des prestations que les sociétés coopératives d'artisans sont 
appelées à répartir entre leurs membres ne peut être confiée qu'à des artisans 
répondant aux conditions fixées à l'article 27. 
Les sociétés coopératives d'artisans et les sociétés coopératives d'artistes demeurent 
garantes envers l'organisme de la bonne exécution des prestations qu'elles ont 
réparties entre leurs membres. 

 
Section 3 Objet des marchés 

Art. 32. - Les prestations qui font l'objet des marchés doivent répondre 
exclusivement à la nature et à l'étendue des besoins à satisfaire. L'organisme 
intéressé est tenu de déterminer aussi exactement que possible les spécifications et la 
consistance de ces prestations avant tout appel à la concurrence ou toute négociation. 
Les prestations sont définies par référence aux normes homologuées ou à d'autres 
normes applicables en France en vertu d'accords internationaux, dans les conditions 
prévues au décret no 84-74 du 26 janvier 1984 modifié fixant le statut de la 
normalisation. Il peut être dérogé aux normes dans les conditions prévues à ce décret. 
Elles sont en outre définies par référence aux spécifications techniques approuvées 
par la section technique dans les conditions fixées à l'article 12 du code des marchés 
publics. 
Dans les cas exceptionnels, il peut être dérogé aux spécifications techniques 
approuvées par la section technique. Ces dérogations sont mentionnées dans le 
marché. L'organisme doit les justifier dans le rapport de présentation prévu à l'article 
112.  

Art. 33. - Lorsque, pour des raisons économiques, techniques ou financières, le 
rythme ou l'étendue des besoins à satisfaire ne peuvent être entièrement définis et 
arrêtés par le marché, l'organisme peut passer un marché fractionné sous la forme 
d'un marché à bons de commande ou d'un marché à tranches conditionnelles. 
Le marché à bons de commande détermine la nature et le prix des prestations; il peut 
fixer un minimum et un maximum de prestations, arrêtés en valeur ou en quantité. Le 
marché s'exécute par émission de bons de commande successifs, selon les besoins. 
Chaque bon de commande définit, en application des stipulations du marché, les 
éléments qui n'ont pu être spécifiés dans les pièces constitutives antérieures. Le 
marché fixe la durée pendant laquelle des bons de commande peuvent être notifiés. 
Cette durée ne peut être supérieure à la durée d'utilisation des crédits budgétaires 
disponibles; elle est, en tout état de cause, limitée à trois ans. Toutefois, lorsque le 
marché est passé en application du 1o ou du 2o du II de l'article 58, cette durée ne 
peut excéder cinq ans. 
Le marché à tranches conditionnelles comporte une tranche ferme et une ou plusieurs 
tranches conditionnelles. Le marché définit la consistance, le prix et les modalités 
d'exécution des prestations de chaque tranche. Les prestations de la tranche ferme 
doivent constituer un ensemble cohérent; il en est de même des prestations de chaque 
tranche conditionnelle, compte tenu des prestations de toutes les tranches antérieures. 
L'exécution de chaque tranche conditionnelle est subordonnée à une décision de 
l'organisme contractant, notifiée au titulaire dans les conditions fixées au marché. 



Lorsqu'une tranche conditionnelle est affermie avec retard ou qu'elle n'est pas 
affermie, le titulaire peut bénéficier, si le marché le prévoit et dans les conditions 
qu'il définit, d'une indemnité d'attente et d'une indemnité de dédit.  

Art. 34. - Lorsque le fractionnement est susceptible de présenter des avantages 
techniques ou financiers, les travaux, fournitures, prestations ou services sont répartis 
en lots pouvant donner lieu chacun à un marché distinct selon les modalités fixées 
par le règlement de la consultation prévu à l'article 4. 
Si les marchés concernant un ou plusieurs lots n'ont pu être attribués, le directeur de 
l'organisme contractant a la faculté d'engager une nouvelle procédure en modifiant, 
le cas échéant, la consistance de ces lots. 
Section 4 Prix des marchés  

Art. 35. - Les prix des prestations faisant l'objet d'un marché sont soit des prix 
unitaires appliqués aux quantités réellement livrées ou exécutées, soit des prix 
forfaitaires appliqués à tout ou partie du marché quelles que soient les quantités. 
Les marchés sont conclus à prix initial définitif. Ils peuvent comporter 
exceptionnellement des prestations exécutées en régie ou rémunérées sur la base des 
dépenses contrôlées dans les conditions fixées à l'article 38. 
Des clauses incitatives liées aux délais, à la recherche d'une meilleure qualité des 
prestations et à la réduction des coûts de production peuvent être insérées dans les 
marchés.  

Art. 36. - Qu'il soit forfaitaire ou unitaire, le prix est ferme lorsqu'il ne peut être 
modifié à raison des variations des conditions économiques; dans le cas contraire, les 
conditions de détermination du prix de règlement sont expressément prévues par le 
marché. 
Les règles selon lesquelles les marchés peuvent tenir compte des variations des 
conditions économiques sont fixées par décret pris en application de l'article 79 du 
code des marchés publics.  

Art. 37. - Lorsque le marché concerne des prestations à réaliser, en totalité ou en 
partie, d'après les spécifications particulières fournies par l'organisme contractant, 
celui-ci peut exiger que les offres soient accompagnées d'un devis descriptif et 
estimatif détaillé comportant toutes indications permettant d'apprécier les 
propositions de prix pour ces prestations. 
La décomposition forfaitaire ou le devis détaillé correspondant à l'offre retenue n'a 
pas de valeur contractuelle, sauf disposition contraire insérée dans le marché.  

Art. 38. - Lorsque le marché comporte des prestations exécutées en régie ou 
rémunérées sur la base des dépenses contrôlées, il fixe les éléments qui permettent la 
détermination du prix de règlement ainsi que les contrôles auxquels sera soumis le 
titulaire. 

 
CHAPITRE II Procédure de passation des marchés  

Art. 39. - Les marchés sont passés soit sur appel d'offres, soit, dans les conditions 
prévues aux articles 57 et 58, à la suite d'une procédure négociée.  



Art. 40. - Dans le cadre des procédures de passation des marchés, le conseil 
d'administration désigne une commission des marchés. 
La commission des marchés est composée de cinq administrateurs au moins désignés 
par le conseil d'administration de l'organisme. Celui-ci désigne également un nombre 
de suppléants égal à celui des titulaires. La commission ne peut valablement 
délibérer que si trois administrateurs au moins sont présents. Les suppléants 
n'assistent pas aux séances s'ils ne sont pas appelés à remplacer les titulaires. La 
commission élit son président. En cas de partage des voix, la voix du président est 
prépondérante. Le directeur et l'agent comptable de l'organisme ou leur représentant 
participent aux délibérations de la commission avec voix consultative. 
Lorsque le conseil d'administration a délégué son pouvoir de décision au directeur, 
ce dernier exerce les attributions de la commission des marchés. 
Section 1 Marchés sur appel d'offres Paragraphe 1 Dispositions générales  

Art. 41. - L'appel d'offres peut être ouvert ou restreint. 
L'appel d'offres est dit << ouvert >> lorsque tout candidat peut remettre une offre. 
L'appel d'offres est dit << restreint >> lorsque seuls peuvent remettre des offres les 
candidats que la commission des marchés visée à l'article 40 a décidé de consulter 
dans les conditions prévues à l'article 50. 

 
Paragraphe 2 Appel d'offres ouvert  

Art. 42. - En cas d'appel d'offres ouvert, il est procédé à un avis d'appel à la 
concurrence dans les conditions prévues à l'article 3. Le délai de réception des offres 
ne peut être inférieur à trente-six jours à compter de l'envoi de l'avis à la publication. 
En cas d'urgence ne résultant pas de son fait, le directeur de l'organisme contractant 
peut décider de ramener ce délai à quinze jours au moins. 
Les dossiers de consultation doivent pouvoir être retirés sur place dès le jour de 
parution de l'annonce et jusqu'à la date limite de réception des offres.  

Art. 43. - Les plis contenant les offres sont transmis par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception postal ou remis au service contre récépissé. 
Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté contenant deux enveloppes 
également cachetées. Ce pli porte l'indication de l'appel d'offres auquel il se rapporte. 
Les enveloppes intérieures portent le nom du candidat ainsi que, respectivement, les 
mentions: << première enveloppe intérieure >> et << seconde enveloppe intérieure 
>>. La première enveloppe intérieure contient les justifications visées au 5 du II de 
l'article 3, la seconde contient l'offre.  

Art. 44. - A leur réception, les plis contenant les offres sont enregistrés dans leur 
ordre d'arrivée sur un registre spécial, par un agent placé sous l'autorité du directeur 
de l'organisme contractant. 
Les plis et les enveloppes intérieures sont ouverts par la commission des marchés 
prévue à l'article 40, dans les conditions mentionnées à l'article 45. 
La séance d'ouverture des plis n'est pas publique; les candidats n'y sont pas admis. 
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus dans les conditions prévues ci-
dessus au plus tard à la date limite qui a été fixée pour la réception des offres. 
La commission dresse un procès-verbal des opérations d'ouverture qui n'est pas 
rendu public.  



Art. 45. - I. - La commission des marchés prévue à l'article 40 ouvre la première 
enveloppe intérieure. Elle en enregistre le contenu dans toutes les parties essentielles, 
y compris les pièces jointes. 
Au vu de ces renseignements la commission élimine, par décision prise avant 
l'ouverture de l'enveloppe contenant l'offre, les candidats qui n'ont pas qualité pour 
présenter une offre ou dont les capacités paraissent insuffisantes. 
Les enveloppes contenant les offres des candidats éliminés leur sont rendues sans 
avoir été ouvertes. 
II. - La commission procède ensuite à l'ouverture de la seconde enveloppe contenant 
les offres des candidats admis. Elle en enregistre le contenu dans toutes les parties 
essentielles, y compris les pièces jointes. 
La commission élimine les offres non conformes à l'objet du marché et elle choisit 
librement l'offre qu'elle juge la plus intéressante, en tenant compte notamment du 
prix des prestations, de leur coût d'utilisation, de la valeur technique et du délai 
d'exécution. 
La commission peut décider que d'autres critères entrent en ligne de compte; dans ce 
cas, ils doivent avoir été spécifiés dans le règlement de la consultation. Sont toutefois 
prohibés les critères qui ne seraient pas justifiés par l'objet du marché ou ses 
conditions d'exécution.  

Art. 46. - Dans le cas où plusieurs offres jugées les plus intéressantes sont tenues 
pour équivalentes, tous éléments considérés, la commission des marchés prévue à 
l'article 40, pour départager les candidats, peut demander à ceux-ci de présenter de 
nouvelles offres. Hormis ce cas, l'organisme ne peut discuter avec les candidats que 
pour leur faire préciser ou compléter la teneur de leurs offres. 
La commission ne peut rejeter des offres dont le prix lui semble anormalement bas 
sans avoir demandé, par écrit, des précisions sur la composition de l'offre et sans 
avoir vérifié cette composition en tenant compte des justifications fournies. 
Une offre comportant une variante par rapport à l'objet du marché tel qu'il a été 
défini par l'organisme peut être prise en considération si une telle possibilité est 
expressément prévue dans l'appel d'offres.  

Art. 47. - Dès que la commission des marchés prévue à l'article 40 a fait son choix, le 
directeur de l'organisme contractant avise tous les autres candidats du rejet de leurs 
offres. Il communique à tout candidat qui en fait la demande par écrit les motifs du 
rejet de son offre. Il peut, en accord avec l'entreprise retenue, procéder à une mise au 
point du marché sans que les modifications entraînées puissent remettre en cause les 
conditions de l'appel à la concurrence ayant pu avoir un effet sur les offres. 
La commission se réserve la faculté de ne pas donner suite à un appel d'offres si elle 
n'a pas obtenu de propositions qui lui paraissent acceptables. Dans ce cas, l'appel 
d'offres est déclaré infructueux et le directeur de l'organisme contractant en avise 
tous les candidats. Il est alors procédé soit à un nouvel appel d'offres, soit à un 
marché négocié, en application du 2o du I de l'article 58. 
La commission peut aussi ne pas donner suite à l'appel d'offres pour des motifs 
d'intérêt général. 

 
Paragraphe 3 Appel d'offres restreint  



Art. 48. - L'appel d'offres restreint est précédé d'un appel à la concurrence effectué 
dans les conditions prévues à l'article 3. Le délai de réception des candidatures ne 
peut être inférieur à vingt et un jours à compter de la date d'envoi de l'avis à la 
publication et trente-sept jours en cas de marché de conception-réalisation. 
En cas d'urgence ne résultant pas de son fait, le directeur de l'organisme contractant 
peut décider de ramener ces délais à quinze jours au moins. 
Les candidatures contiennent les justifications à produire quant aux qualités et 
capacités du candidat. 
Les candidatures sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon 
certaine la date et l'heure de leur réception.  

Art. 49. - A leur réception, les candidatures sont enregistrées dans leur ordre 
d'arrivée sur un registre spécial par un agent placé sous l'autorité du directeur de 
l'organisme contractant. 
Les candidatures sont examinées par la commission des marchés prévue à l'article 
40, dans les conditions mentionnées à l'article 50. 
La séance d'examen des candidatures n'est pas publique; les candidats n'y sont pas 
admis. 
Seules peuvent être examinées les candidatures qui ont été reçues dans les conditions 
prévues ci-dessus au plus tard à la date limite qui a été fixée pour leur réception. Ces 
candidatures sont enregistrées dans toutes les parties essentielles, y compris les 
pièces jointes. La commission en dresse un procès-verbal qui n'est pas rendu public.  

Art. 50. - Sur le vu du procès-verbal d'examen des candidatures, la commission des 
marchés prévue à l'article 40 arrête la liste des candidats admis à présenter une offre, 
en tenant compte des garanties professionnelles et financières présentées par chacun 
des candidats. 
La commission peut décider que d'autres critères entrent en ligne de compte; dans ce 
cas, ils doivent avoir été spécifiés dans le règlement de la consultation. Sont toutefois 
prohibés les critères qui ne seraient pas justifiés par l'objet du marché ou ses 
conditions d'exécution. 
Si le nombre maximum de candidats pouvant figurer sur la liste a été fixé dans l'avis 
d'appel à la concurrence et si, après application des dispositions prévues ci-dessus, 
un plus grand nombre de candidats restent en compétition, les candidatures tenues 
pour équivalentes sont départagées par tirage au sort. 
La liste des candidats peut comprendre des noms d'entrepreneurs ou de fournisseurs 
n'ayant pas répondu à l'avis d'appel à la concurrence. 
Le directeur de l'organisme contractant, dès que la commission a arrêté la liste 
précitée, avise tous les autres candidats du rejet de leur candidature. Il communique à 
tout candidat qui en fait la demande par écrit les motifs de ce rejet. 
La lettre de consultation adressée aux entrepreneurs ou fournisseurs comporte au 
moins la date limite de réception des offres, les renseignements nécessaires à 
l'obtention du dossier de consultation et le délai de validité des offres. 
Le délai accordé pour remettre les offres ne peut être inférieur à vingt et un jours à 
compter de l'envoi de la lettre de consultation. En cas d'urgence ne résultant pas de 
son fait, le directeur de l'organisme contractant peut décider de ramener ces délais à 
quinze jours au moins. Le délai de remise des offres ne peut être inférieur à soixante 
jours en cas de marché de conception-réalisation.  



Art. 51. - Les plis contenant les offres sont transmis par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception postal ou remis au service contre récépissé. 
Chaque pli porte l'indication de l'appel d'offres auquel il se rapporte. 
A leur réception, les plis contenant les offres sont enregistrés dans leur ordre 
d'arrivée sur un registre spécial par un agent placé sous l'autorité du directeur de 
l'organisme contractant. 
Les plis contenant les offres sont ouverts par la commission des marchés prévue à 
l'article 40. 
La séance d'ouverture des plis n'est pas publique; les candidats n'y sont pas admis. 
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus dans les conditions prévues ci-
dessus au plus tard à la date limite qui a été fixée pour la réception des offres. La 
commission ouvre le pli. Elle en enregistre le contenu dans toutes les parties 
essentielles, y compris les pièces jointes. 
Au vu de ces renseignements, la commission des marchés prévue à l'article 40 
élimine les offres non conformes à l'objet du marché; elle choisit librement l'offre 
qu'elle juge la plus intéressante, en tenant compte notamment du prix des prestations, 
de leur coût d'utilisation, de la valeur technique, et du délai d'exécution. 
La commission peut décider que d'autres critères entrent en ligne de compte; dans ce 
cas, ils doivent avoir été spécifiés dans le règlement de la consultation. Sont toutefois 
prohibés les critères qui ne seraient pas justifiés par l'objet du marché ou ses 
conditions d'exécution. 
La commission dresse un procès-verbal des opérations d'ouverture qui n'est pas 
rendu public.  

Art. 52. - Dans le cas où plusieurs offres jugées les plus intéressantes sont tenues 
pour équivalentes, tous éléments considérés, la commission des marchés prévue à 
l'article 40, pour départager les candidats, peut demander à ceux-ci de présenter de 
nouvelles offres. Hormis ce cas, l'organisme ne peut discuter avec les candidats que 
pour leur faire préciser ou compléter la teneur de leurs offres. 
La commission ne peut rejeter des offres dont le prix lui semble anormalement bas, 
sans avoir demandé, par écrit, des précisions sur la composition de l'offre et sans 
avoir vérifié cette composition en tenant compte des justifications fournies. 
Une offre comportant une variante par rapport à l'objet du marché tel qu'il a été 
défini par l'organisme peut être prise en considération si une telle possibilité est 
expressément prévue dans l'appel d'offres.  

Art. 53. - Dès que la commission des marchés prévue à l'article 40 a fait son choix. le 
directeur de l'organisme contractant avise tous les autres candidats du rejet de leurs 
offres. Il communique à tout candidat qui en fait la demande par écrit les motifs du 
rejet de son offre. Il peut, en accord avec l'entreprise retenue, procéder à une mise au 
point du marché sans que les modifications entraînées puissent remettre en cause les 
conditions de l'appel à la concurrence ayant pu avoir un effet sur les offres. 
La commission se réserve la faculté de ne pas donner suite à un appel d'offres si elle 
n'a pas obtenu de propositions qui lui paraissent acceptables. Dans ce cas, l'appel 
d'offres est déclaré infructueux et le directeur de l'organisme contractant en avise 
tous les candidats. Il est alors procédé soit par un nouvel appel d'offres, soit par un 
marché négocié, en application du 2o du I de l'article 58. 
La commission peut aussi ne pas donner suite à l'appel d'offres pour des motifs 
d'intérêt général. 



 
Paragraphe 4 Dispositions spécifiques de l'appel d'offres avec concours  

Art. 54. - Il est fait appel au concours lorsque des motifs d'ordre technique, 
esthétique ou financier justifient des recherches particulières. 
L'appel d'offres avec concours ne porte que sur des prestations intellectuelles 
conduisant à préconiser un parti dans le domaine concerné. Le règlement de la 
consultation fixe les primes, récompenses ou avantages alloués aux auteurs des 
prestations les mieux classées, à l'exclusion de la redevance prévue ci-après. 
Le règlement de la consultation doit en outre prévoir que l'organisme se réserve le 
droit de faire exécuter par l'entrepreneur ou le fournisseur de son choix tout ou partie 
des prestations moyennant une redevance. Il doit à cet effet inviter les candidats à 
proposer les modalités et le montant de cette redevance en cas d'exécution totale ou 
partielle. 
Le programme du concours doit indiquer si, et dans quelles conditions, les auteurs 
des prestations seront appelés à coopérer à l'exécution du parti retenu. 
Les prestations sont examinées par un jury désigné à cet effet par le conseil 
d'administration de l'organisme contractant. Le jury comporte un tiers au moins de 
personnalités compétentes dans la matière qui fait l'objet du concours. Un 
représentant du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes assiste aux délibérations du jury. Il peut demander que son 
avis soit porté au procès-verbal. 
Chaque candidat est entendu par le jury dans des conditions de stricte égalité définies 
préalablement. A la suite de cette audition, les candidats peuvent préciser, compléter 
ou modifier leur proposition. Le jury dresse un procès-verbal et formule un avis 
motivé. 
Les primes, récompenses ou avantages sont alloués par décision du conseil 
d'administration sur proposition du jury. Ils peuvent ne pas être accordés, en tout ou 
partie, si les prestations ne sont pas jugées satisfaisantes. 
Paragraphe 5 Procédure d'appel d'offres sur performances  

Art. 55. - Il est procédé à un appel d'offres sur performances pour des motifs d'ordre 
technique ou financier, lorsque l'organisme définit un programme fonctionnel 
détaillé, sous la forme d'exigences de résultats vérifiables à atteindre ou de besoins à 
satisfaire. Les moyens de parvenir à ces résultats ou de répondre à ces besoins sont 
proposés par chaque candidat dans son offre. Cet appel d'offres est toujours restreint. 
L'appel d'offres sur performances peut porter à la fois sur l'établissement d'un projet 
et son exécution, ou sur l'exécution d'un projet préalablement établi en tout ou partie. 
Les offres sont examinées et classées par la commission des marchés prévue à 
l'article 40 qui comprend, en outre, un tiers au moins de personnalités désignées par 
le conseil d'administration en raison de leur compétence dans la matière qui fait 
l'objet de l'appel d'offres. 
Chaque concurrent est entendu par la commission, dans des conditions de stricte 
égalité définies préalablement. A la suite de cette audition, les concurrents peuvent 
préciser, compléter ou modifier leur offre. Les procédés et les prix proposés par les 
concurrents ne peuvent être divulgués au cours de la discussion. De même, la 
combinaison des propositions de plusieurs concurrents, en vue de confier l'exécution 
des prestations à l'un d'entre eux, est proscrite. 
L'attribution du marché est prononcée par une décision motivée du conseil 
d'administration, après que la commission a formulé un avis annexé au procès-



verbal. 
Il peut être prévu l'allocation de primes, récompenses ou avantages à ceux des 
concurrents qui ont fourni des prestations autres que la simple présentation d'une 
offre, et dont les projets ont été les mieux classés. 
Les marchés précisent que ces primes ne sont pas incluses dans leur montant. 
Il n'est pas donné suite à l'appel d'offres si aucune offre n'est jugée acceptable. Les 
concurrents en sont avisés.  

Art. 56. - Les marchés de conception-réalisation portent à la fois sur l'établissement 
des études et l'exécution des travaux pour la réalisation des ouvrages mentionnés à 
l'article 1er de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise 
d'ouvrage public et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée. 
Les dispositions de l'article 55 leur sont applicables dans les conditions suivantes: 
1o Il ne peut être recouru à la procédure décrite à cet article que si des motifs d'ordre 
technique rendent nécessaire l'association de l'entrepreneur aux études de l'ouvrage. 
Ces motifs doivent être liés à la destination ou à la mise en oeuvre technique de 
l'ouvrage. 
Sont concernées des opérations dont la finalité majeure est une production dont le 
processus conditionne la conception, la réalisation et la mise en oeuvre ainsi que des 
opérations dont les caractéristiques intrinsèques (dimensions exceptionnelles, 
difficultés techniques particulières) appellent une mise en oeuvre dépendant des 
moyens et de la technicité des entreprises; 
2o L'appel d'offres donne lieu à l'exécution de prestations déterminées par le 
règlement de la consultation et destinées à permettre à un jury de se prononcer sur les 
projets. Les prestations relatives à la conception de l'ouvrage comportent au moins 
un avant-projet sommaire, assorti des performances techniques à atteindre; 
3o La commission mentionnée à l'article 55 se constitue en jury. Ce dernier comporte 
au moins un tiers de maître d'oeuvre indépendants des participants au concours et du 
maître de l'ouvrage et compétents au regard de l'ouvrage à concevoir et à la nature 
des prestations à fournir au titre de sa conception; 
4o Le jury dresse un procès-verbal dans lequel il relate les circonstances de son 
examen et formule son avis motivé sur la liste des candidats à retenir pour le 
concours. Le conseil d'administration de l'organisme contractant arrête alors la liste 
des candidats admis à concourir auxquels sont remises gratuitement les pièces 
nécessaires à la consultation; 
5o Le jury dresse un procès-verbal dans lequel il relate les circonstances de son 
examen des projets et formule son avis motivé; 
6o Les concurrents ayant remis des prestations sont indemnisés. 
L'organisme contractant indique dans le règlement de la consultation le montant de 
l'indemnité et les modalités de réduction ou de suppression des indemnités des 
concurrents dont le jury a estimé que les offres étaient incomplètes ou ne répondaient 
pas au règlement de la consultation. Le montant de l'indemnité attribuée à chaque 
concurrent est égal au prix estimé des études de conception à effectuer telles que 
définies par le règlement de la consultation, affecté d'un abattement au plus égal à 20 
p. 100. 
La rémunération du groupement ou du concurrent attributaire du marché tient 
compte de l'indemnité qu'il a reçue au titre du concours. 
7o Le directeur de l'organisme contractant communique à tout candidat qui en fait la 
demande par écrit les motifs du rejet de sa candidature ou son offre, dans un délai de 



quinze jours à compter de la réception de sa demande. 
Section 2 Marchés négociés  

Art. 57. - La procédure est dite << négociée >> lorsque la commission des marchés 
prévue à l'article 40 engage librement les discussions qui lui paraissent utiles avec les 
candidats de son choix et attribue le marché au candidat qu'elle a retenu. 
Il ne peut être passé de marchés négociés que dans les cas limitativement énumérés à 
l'article 58.  

Art. 58. - Les marchés négociés sont passés avec ou sans mise en concurrence. 
I. - Marchés négociés précédés d'une mise en concurrence: 
Les marchés sont passés après une mise en concurrence préalable dans les cas 
limitativement énumérés ci-dessous: 
1o Pour les travaux, fournitures ou services qui sont exécutés à titre de recherche, 
d'essai, d'expérimentation ou de mise au point; 
2o Pour les travaux, fournitures ou services qui, après appel d'offres, n'ont fait l'objet 
d'aucune offre ou pour lesquels il n'a été proposé que des offres inacceptables. Dans 
ce cas, l'organisme est tenu de consulter par écrit au moins la moitié des candidats 
ayant présenté une offre et au moins trois candidats, à condition qu'il y ait un nombre 
suffisant de candidats paraissant en mesure d'exécuter le marché; 
3o Dans les cas d'urgence, pour les travaux, fournitures ou services que l'organisme 
doit faire exécuter au lieu et place de l'entrepreneur ou du fournisseur défaillant; 
4o Pour l'exécution des travaux, fournitures ou services, dans les cas d'urgence 
impérieuse motivée par des circonstances imprévisibles ne permettant pas de 
respecter les délais prévus aux sections 1 et 2 du présent chapitre; 
5o Pour les fournitures ou services qu'il importe de choisir ou de faire exécuter en 
certains lieux à raison de leur nature particulière et de l'emploi auquel ils sont 
destinés; 
6o Pour les études industrielles, les études de maîtrise d'oeuvre définies à l'article 60; 
7o Pour les travaux, fournitures ou services dont la valeur n'excède pas, pour le 
montant total de l'opération, le seuil prévu au 10o du I de l'article 104 du code des 
marchés publics. 
L'organisme met en compétition, par une consultation écrite au moins sommaire, les 
candidats susceptibles d'exécuter le marché. En outre, sauf dans les cas énumérés au 
3o et 4o du présent paragraphe, et sauf si le montant présumé du marché est inférieur 
au seuil prévu à l'article 123 du code des marchés publics, il envoie à la publication 
quinze jours au moins avant l'engagement de cette consultation un avis d'appel à la 
concurrence dans les conditions prévues à l'article 3. 
II. - Marchés négociés sans mise en concurrence préalable: 
Il peut être passé des marchés négociés sans mise en concurrence préalable lorsque 
l'exécution ne peut être réalisée que par un entrepreneur ou un fournisseur déterminé. 
Il en est ainsi des cas suivants: 
1o Lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que par une prestation nécessitant 
l'emploi d'un brevet d'invention, d'une licence ou de droits exclusifs détenus par un 
seul entrepreneur ou un seul fournisseur; 
2o Lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que par une prestation qui, à cause 
des nécessités techniques, d'investissements préalables importants, d'installations 
spéciales ou de savoir-faire, ne peut être confiée qu'à un entrepreneur ou un 
fournisseur déterminé; 
3o Pour les prestations mentionnées à la dernière phrase de l'article 61. 



Ces marchés sont dispensés de l'avis d'appel à la concurrence prévu à l'article 3. 
Section 3 Dispositions particulières aux marchés d'études  

Art. 59. - Lorsque l'organisme n'est pas en mesure d'exécuter par ses propres moyens 
les études qui lui sont nécessaires, il a recours à des marchés d'études. 
Ces marchés doivent être nettement définis quant à leur objet, leur durée, leur 
montant et leurs modalités de règlement.  

Art. 60. - Les marchés d'études sont dits << marchés d'études industrielles >> 
lorsqu'ils ont pour objet la conception d'un matériel ou d'un équipement répondant à 
des spécifications particulières définies par l'organisme contractant. 
Les marchés d'études sont dits << de maîtrise d'oeuvre >> lorsqu'ils ont pour objet, 
conformément aux dispositions de l'article 7 de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre 
privée, d'apporter une réponse architecturale, technique et économique au 
programme défini par le maître de l'ouvrage.  

Art. 61. - Les marchés d'études sont dits << de définition >> lorsqu'ils ont pour objet 
d'explorer les possibilités et les conditions d'établissement d'un marché ultérieur; ces 
marchés doivent permettre de préciser les buts et performances à atteindre, les 
techniques de base à utiliser, les moyens en personnel et en matériel à mettre en 
oeuvre. Ils doivent également permettre d'estimer le niveau du prix des prestations, 
les modalités de sa détermination et de prévoir les différentes phases de l'exécution 
des prestations. Les prestations faisant suite à plusieurs marchés de définition ayant 
le même objet et effectuées simultanément peuvent être attribuées, sans nouvelle 
mise en compétition, à l'auteur de la solution retenue.  

Art. 62. - Les dispositions spéciales suivantes sont applicables aux marchés de 
maîtrise d'oeuvre. 
Le marché est passé après mise en compétition sous réserve des dispositions de 
l'article 58. Il est précédé par un avis d'appel à la concurrence dans les conditions 
prévues à l'article 3. 
Lorsque le montant estimé du marché est inférieur ou égal à un premier seuil fixé par 
l'arrêté pris en application de l'article 108 bis du code des marchés publics, la mise en 
compétition des candidats peut être limitée à l'examen de leur compétence et des 
moyens dont ils disposent. Le marché est ensuite librement négocié. 
Lorsque le montant estimé du marché est supérieur à ce premier seuil et inférieur ou 
égal à un deuxième seuil fixé par l'arrêté prévu à l'alinéa précédent, la mise en 
compétition peut être limitée à l'examen des compétences, des références et des 
moyens des candidats. Le candidat à retenir est choisi par le conseil d'administration 
de l'organisme contractant ou par la commission des marchés après avis d'une 
commission composée comme le jury prévu à l'article 63. Le marché est ensuite 
librement négocié. 
Lorsque le montant estimé du marché est supérieur au deuxième seuil, ou en deçà de 
ce seuil sur décision du conseil d'administration de l'organisme contractant, la 
compétition comporte une remise des prestations. Elle est alors appelée concours de 
maîtrise d'oeuvre et est organisée dans les conditions fixées par l'article 63. 
L'organisme n'est pas tenu de recourir au concours de maîtrise d'oeuvre lorsque le 
montant estimé du marché est supérieur au deuxième seuil dans les cas suivants: 
a) Pour l'attribution d'un marché de maîtrise d'oeuvre relatif à la réutilisation ou à la 



réhabilitation d'ouvrages existants; 
b) Pour l'attribution d'un marché de maîtrise d'oeuvre relatif à des ouvrages réalisés à 
titre de recherche, d'essai ou d'expérimentation; 
c) Pour l'attribution d'un marché de maîtrise d'oeuvre qui ne confie aucune mission 
de conception au titulaire. 
Dans ces trois cas, il est fait application des dispositions du quatrième alinéa du 
présent article. 
Lorsque plusieurs marchés de définition ayant le même objet ont été passés à des 
titulaires différents, il peut être confié, sans nouvelle mise en compétition, un marché 
de maîtrise d'oeuvre à l'auteur de la solution retenue si celle-ci l'a été après avis d'une 
commission composée comme le jury prévu à l'article 63. 
Pour l'extension d'un ouvrage existant lorsque l'unité architecturale ou technique le 
justifie, le marché de maîtrise d'oeuvre peut être attribué, après avis d'une 
commission composée comme le jury prévu à l'article 63, sans mise en compétition, 
à la personne qui a été titulaire d'un marché initial de maîtrise d'oeuvre de cet 
ouvrage.  

Art. 63. - Les concours de maîtrise d'oeuvre sont organisés dans les conditions 
suivantes: 
Le délai de réception des candidatures ne peut être inférieur à trente-sept jours à 
compter du jour qui suit la date d'envoi de l'avis d'appel de candidatures à la 
publication ou au Bulletin officiel des annonces des marchés publics. En cas 
d'urgence ne résultant pas de son fait, le directeur de l'organisme contractant peut 
réduire ce délai à quinze jours au moins. 
La liste des candidats admis à concourir est arrêtée par le conseil d'administration de 
l'organisme contractant ou par la commission des marchés prévue à l'article 40, après 
avis d'un jury composé comme il est dit au dernier alinéa du présent article. Le jury 
dresse un procès-verbal dans lequel il relate les circonstances de son examen et 
formule son avis motivé. 
Le dossier de consultation comporte notamment le programme de l'opération et le 
règlement du concours. 
Les marchés passés après concours de maîtrise d'oeuvre donnent lieu à l'exécution de 
prestations déterminées par le règlement de la consultation et destinées à permettre 
au jury de se prononcer sur les projets. 
Les concurrents ayant remis ces prestations sont indemnisés. 
L'organisme contractant indique dans le règlement du concours le montant de 
l'indemnité et les modalités de réduction ou de suppression des indemnités des 
concurrents dont le jury a estimé que les offres étaient incomplètes ou ne répondaient 
pas au règlement du concours. Le montant de l'indemnité attribuée à chaque 
concurrent est égal au prix estimé des études à effectuer telles que définies par le 
règlement du concours, affecté d'un abattement au plus égal à 20 p. 100. 
La rémunération du marché de maîtrise d'oeuvre tient compte de l'indemnité reçue au 
titre du concours par le concurrent attributaire. 
L'attribution du marché de maîtrise d'oeuvre est prononcée par le conseil 
d'administration de l'organisme contractant ou par la commission des marchés prévue 
à l'article 40, après avis du jury. Le jury dresse un procès-verbal dans lequel il relate 
les circonstances de son examem et formule son avis. 
Le directeur de l'organisme contractant communique à tout candidat qui en fait la 
demande par écrit les motifs du rejet de sa candidature ou de son offre dans un délai 
de quinze jours à compter de la réception de sa demande. 



Le jury est désigné par le conseil d'administration de l'organisme contractant et 
comporte au moins un tiers de maîtres d'oeuvre compétents eu égard à l'ouvrage à 
réaliser et à la nature des prestations à fournir au titre du marché de maîtrise 
d'oeuvre. Un représentant du directeur général de la concurrence, de la 
consommation et de la répresssion des fraudes assiste aux délibérations du jury et 
peut formuler des avis.  

Art. 64. - Lorsque sa nature ou sa durée le permet, le marché d'étude est scindé en 
plusieurs phases dont les montants respectifs sont fixés. 
Lorsque l'intérêt de la poursuite de l'étude est de nature à être remis en cause au 
cours de l'exécution du marché, ce dernier doit prévoir la faculté pour l'organisme 
contractant d'arrêter son exécution au terme de l'une ou de plusieurs de ces phases. 
Dans cette hypothèse, le marché précise, le cas échéant, les charges qui, entraînées 
de façon directe et certaine par l'arrêt de l'étude, seront remboursées au titulaire.  

Art. 65. - Aucune dépense afférente à un marché d'études ne peut être reportée sur les 
fabrications ou ouvrages ultérieurs.  

Art. 66. - Sous réserve des stipulations particulières du marché, l'organisme dispose 
des résultats de l'étude; le marché peut, notamment, préciser les droits réservés au 
titulaire dans le cas de fabrications et d'ouvrages réalisés à la suite; les droits de 
propriété industrielle qui peuvent naître à l'occasion ou au cours de l'étude sont 
acquis au titulaire, sauf si l'organisme se réserve tout ou partie de ces droits par une 
stipulation du marché. 

 
CHAPITRE III Les cahiers des charges 

Art. 67. - Les cahiers des charges déterminent les conditions dans lesquelles les 
marchés conclus par les organismes de sécurité sociale sont exécutés. Ils 
comprennent des documents généraux, qui sont ceux applicables aux marchés 
publics de l'Etat, et des documents particuliers. 
Les documents généraux sont: 
1o Les cahiers des clauses administratives générales, qui fixent les dispositions 
administratives applicables à toute une catégorie de marchés; 
2o Les cahiers des clauses techniques générales, qui fixent les dispositions 
techniques applicables à toutes les prestations d'une même nature. 
Les documents particuliers sont: 
1o Les cahiers des clauses administratives particulières, qui fixent les dispositions 
administratives propres à chaque marché; 
2o Les cahiers des clauses techniques particulières, qui fixent les dispositions 
techniques nécessaires à l'exécution des prestations prévues au marché. 
Les documents particuliers comportent l'indication des articles des documents 
généraux, auxquels ils dérogent éventuellement. 

 
CHAPITRE IV Travaux sur mémoires et achats sur factures 

Art. 68. - Il peut être traité en dehors des conditions fixées par le présent titre: 
1o Pour les travaux, les fournitures ou les services dont le montant annuel présumé, 



toutes taxes comprises, n'excède pas la somme fixée à l'article 123 du code des 
marchés publics; 
2o Pour les achats dans les conditions plus avantageuses de denrées alimentaires 
périssables sur foires ou marchés ou sur les lieux de production, sans limitation de 
montant. 
Le règlement de ces prestations peut avoir lieu sur présentation de simples mémoires 
ou factures. 

 
TITRE III GARANTIES EXIGEES DES TITULAIRES DE MARCHES 

CHAPITRE Ier Retenue de garantie 

Art. 69. - Lorsqu'ils comportent un délai de garantie, les marchés peuvent prévoir 
une retenue de garantie dont le montant ne peut être supérieur à 5 p. 100, augmenté, 
le cas échéant, du montant des avenants.  

Art. 70. - La retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une 
garantie à première demande ou, si les deux parties en sont d'accord, par une caution 
personnelle et solidaire dans les conditions prévues aux articles 76 et 77. 
Cette garantie ou cette caution doit être constituée en totalité au plus tard à la date à 
laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier 
acompte. En cas d'avenant, elle doit être complétée dans les mêmes conditions. 
Dans l'hypothèse où la garantie ou la caution ne serait pas constituée, ou complétée, 
dans ce délai, la retenue de garantie correspondant à l'acompte est prélevée et le 
titulaire perd jusqu'à la fin du marché la possibilité de substituer une garantie à 
première demande ou une caution à la retenue de garantie.  

Art. 71. - La retenue de garantie est remboursée, et les établissements ayant accordé 
leur caution ou leur garantie à première demande sont libérés si l'organisme 
contractant n'a pas, avant l'expiration du délai de garantie, notifié par lettre 
recommandée au contractant ou à l'établissement selon le cas que le marché n'a pas 
été correctement exécuté. 
En l'absence de cette notification, le remboursement de la retenue de garantie 
intervient dans le mois qui suit l'expiration du délai de garantie. 
Dans le cas où cette notification a été effectuée, il ne peut être mis fin à l'engagement 
de l'établissement que par mainlevée délivrée par l'organisme contractant. 

 
CHAPITRE II Autres garanties  

Art. 72. - Le titulaire d'un marché ne peut recevoir l'avance facultative visée à 
l'article 81 qu'après avoir constitué une garantie à première demande s'engageant à 
rembourser, s'il y a lieu, le montant de l'avance consentie.  

Art. 73. - Lorsque, en application du deuxième alinéa de l'article 86, un délai est 
accordé au titulaire d'un marché pour reverser les 80 p. 100 du montant du solde 
créditeur que fait apparaître, au profit de l'organisme, la liquidation provisoire d'un 
marché en cas de résiliation totale ou partielle de celui-ci, le titulaire doit, si le 
marché n'a pas prévu de retenue de garantie, fournir la garantie d'une garantie à 
première demande ou, si les deux parties en sont d'accord, une caution personnelle et 



solidaire s'engageant solidairement avec lui à rembourser 80 p. 100 du montant de ce 
solde.  

Art. 74. - Les cahiers des charges déterminent, s'il y a lieu, les autres garanties qui 
peuvent être demandées aux titulaires de marchés pour l'exécution d'un engagement 
particulier. 

 
CHAPITRE III Dérogations au régime des garanties  

Art. 75. - Il ne peut être exigé de retenue de garantie des sociétés coopératives 
ouvrières de production, des artisans, des sociétés coopératives d'artisans et des 
sociétés coopératives d'artistes. 

 
CHAPITRE IV Régime des garanties  

Art. 76. - La garantie à première demande ou la caution personnelle et solidaire est 
établie selon le modèle fixé par l'arrêté pris pour l'application de l'article 144 du code 
des marchés publics.  

Art. 77. - L'organisme apportant sa garantie doit être choisi parmi les tiers agréés par 
le ministre chargé de l'économie et des finances ou le comité des établissements de 
crédit visé à l'article 29 de la loi no 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité et au 
contrôle des établissements de crédit.  

Art. 78. - Le directeur de l'organisme contractant conserve sa liberté d'acceptation ou 
de non-acceptation des organismes apportant leur garantie. 

 
TITRE IV REGLEMENT ET FINANCEMENT DES MARCHES CHAPITRE Ier 

Modalités de règlement des marchés 

Art. 79. - Les marchés donnent lieu à des versements soit à titre d'avances ou 
d'acomptes, soit à titre de règlement partiel définitif ou pour solde dans les 
conditions fixées par le présent chapitre. 
 

Section 1 Avances 

Art. 80. - I. - Une avance dite << avance forfaitaire >> est accordée au titulaire du 
marché lorsque le marché est d'un montant initial supérieur au seuil prévu à l'article 
123 du code des marchés publics. 
Pour les marchés fractionnés mentionnés à l'article 33, une avance forfaitaire est 
accordée pour chaque bon de commande ou pour chaque tranche d'un montant 
supérieur au seuil prévu à l'article 123 du code des marchés publics. Dans le cas des 
marchés à bons de commande comportant un montant minimum supérieur à ce seuil, 
le marché peut prévoir que l'avance est accordée en une fois sur la base du montant 
minimum du marché. 
Le directeur de l'organisme contractant peut prévoir dans le marché le versement 



d'une avance forfaitaire dans les cas où celle-ci n'est pas obligatoire. 
Dans tous les cas, le titulaire peut refuser le versement de l'avance forfaitaire. 
II. - Le montant de l'avance forfaitaire est fixé, sous réserve des dispositions de 
l'article 98, à 5 p. 100 du montant, toutes taxes comprises, des prestations à exécuter 
dans les douze premiers mois après la date d'effet de l'acte qui emporte 
commencement d'exécution du marché, du bon de commande ou de la tranche. 
Pour les marchés dont la base de calcul de l'avance forfaitaire est constituée par le 
montant minimum du marché, le montant de l'avance est fixé, sous réserve des 
dispositions de l'article 98, à 5 p. 100 du montant minimum si la durée de validité du 
marché est inférieure ou égale à douze mois; si cette durée est supérieure à douze 
mois, l'avance forfaitaire est égale à 5 p. 100 de la somme égale à douze fois le 
montant minimum rapporté à la durée de validité du marché, calculée en mois. 
Le montant de l'avance forfaitaire ne peut être affecté par la mise en oeuvre d'une 
clause de variation de prix. 
III. - Le remboursement de l'avance forfaitaire, effectué par précompte sur les 
sommes dues ultérieurement au titulaire, commence lorsque le montant des 
prestations exécutées au titre du marché, du bon de commande ou de la tranche 
atteint ou dépasse 65 p. 100 du montant du marché, du bon de commande ou de la 
tranche. 
Le remboursement doit être terminé lorsque ce pourcentage atteint 80 p. 100.  

Art. 81. - Une avance facultative peut également être accordée au titulaire d'un 
marché à raison des opérations préparatoires à l'exécution des travaux, fournitures ou 
services qui font l'objet du marché, du bon de commande ou de la tranche. 
Cette avance ne peut excéder ni le montant des débours du titulaire ni 20 p. 100 du 
montant initial du marché, du bon de commande ou de la tranche. Cette limite est 
toutefois portée à 60 p. 100 à titre exceptionnel lorsque le titulaire doit consentir un 
investissement d'une valeur considérable. 
Les conditions de versement de l'avance facultative sont fixées par le marché. Elles 
ne peuvent être modifiées par avenant. 
Le directeur de l'organisme contractant peut demander toute pièce justificative 
appropriée et doit, en tout état de cause, demander au titulaire un état détaillé de ses 
débours. 
L'avance facultative ne peut être versée qu'après constitution par le titulaire de la 
garantie mentionnée à l'article 72. 
Elle est remboursée à un rythme fixé par le marché par précompte sur les sommes 
dues à titre d'acomptes ou de solde. 
Section 2 Acomptes  

Art. 82. - Les prestations qui ont donné lieu à un commencement d'exécution du 
marché ouvrent droit à des acomptes. 
Le montant d'un acompte ne doit en aucun cas excéder la valeur des prestations 
auxquelles il se rapporte. 
La périodicité du versement des acomptes est fixée au maximum à trois mois. Elle 
est ramenée à un mois lorsque le titulaire du marché est une société coopérative 
ouvrière de production, un artisan, une société coopérative artisanale, une société 
coopérative d'artistes. 



 
Section 3 Dispositions communes aux avances, 

aux acomptes et au solde 

Art. 83. - Chaque marché doit déterminer les conditions administratives ou 
techniques auxquelles sont subordonnés les versements d'avances et d'acomptes, 
conformément aux règles d'attribution prévues au présent chapitre.  

Art. 84. - Les règlements d'avances et d'acomptes n'ont pas le caractère de paiements 
définitifs; leur bénéficiaire en est débiteur jusqu'au règlement final du marché ou, 
lorsque le marché le prévoit, jusqu'au règlement partiel définitif en cas de réception 
ou d'admission partielle.  

Art. 85. - Lorsque le marché comporte une clause de variation de prix, il fixe la 
périodicité de mise en oeuvre de cette clause. 
La valeur finale des références utilisées pour l'application de cette clause doit être 
appréciée au plus tard à la date de réalisation contractuelle des prestations ou à la 
date de leur réalisation réelle si celle-ci est antérieure. 
Lorsque la valeur finale des références n'est pas connue au moment du mandatement, 
l'organisme procède à un règlement provisoire sur la base des dernières références 
connues. Le règlement calculé sur la base des valeurs finales prévues au marché 
intervient au plus tard à l'issue de chaque période annuelle décomptée à partir de la 
date de notification du marché. 
Lorsque les avances sont remboursées par précompte sur les sommes dues à titre 
d'acompte ou de solde, le précompte est effectué après application de la clause de 
variation de prix sur le montant initial de l'acompte ou du solde.  

Art. 86. - En cas de résiliation totale ou partielle du marché, le directeur de 
l'organisme contractant peut, sans attendre la liquidation définitive et si la demande 
lui en est faite, mandater au profit du titulaire 80 p. 100 au maximum du solde 
créditeur que fait apparaître une liquidation provisoire. 
Réciproquement, si la liquidation provisoire fait apparaître un solde créditeur au 
profit de l'organisme, celui-ci peut exiger du titulaire du marché le reversement 
immédiat de 80 p. 100 du montant de ce solde. Toutefois, un délai peut être accordé 
au titulaire pour s'acquitter de sa dette; dans cette hypothèse, le titulaire doit fournir 
la garantie prévue à l'article 73.  

Art. 87. - Est interdite l'insertion dans un cahier des charges ou dans un marché de 
toute clause de paiement différé ou de paiement par annuités.  

Art. 88. - Le montant des pénalités, lorsqu'il peut être retenu par précompte sur les 
sommes dues au titulaire, vient en atténuation de la dépense. S'il ne peut être 
précompté, il donne lieu à l'émission d'un ordre de recette. 
Section 4 Délais de règlement  

Art. 89. - Les opérations effectuées par le titulaire d'un marché qui donnent lieu à 
versement d'avances ou d'acomptes ou à paiement pour solde doivent être constatées 
par écrit dressé par le directeur de l'organisme contractant ou vérifié et accepté par 
lui. 



 
Paragraphe 1 Dispositions applicables à tous les marchés, 
à l'exception des achats de denrées alimentaires  

Art. 90. - I. - Le directeur de l'organisme contractant est tenu de procéder au 
mandatement des acomptes et du solde dans un délai qui ne peut dépasser trente-cinq 
jours; toutefois, pour le solde de certaines catégories de marchés, un délai plus long 
peut être fixé par l'arrêté du ministre de l'économie et des finances prévu au I de 
l'article 178 du code des marchés publics. Ce délai ne peut être supérieur à trois 
mois. 
Le délai de mandatement doit être précisé dans le marché. 
La date du mandatement est portée, le jour de l'émission du mandat et par écrit, à la 
connaissance du titulaire par l'organisme contractant. 
II. - Le défaut de mandatement dans le délai prévu au I ci-dessus fait courir de plein 
droit et sans autre formalité, au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant, des intérêts 
moratoires, à partir du jour suivant l'expiration dudit délai jusqu'au quinzième jour 
inclus suivant la date du mandatement du principal. 
Toutefois, dans le cas où le mandatement est effectué hors du délai prévu au présent 
article, lorsque les intérêts moratoires n'ont pas été mandatés en même temps que le 
principal et que la date du mandatement n'a pas été communiquée au titulaire, les 
intérêts moratoires sont dus jusqu'à ce que les fonds soient mis à la disposition du 
titulaire. 
Le défaut de mandatement de tout ou partie des intérêts moratoires lors du 
mandatement du principal entraîne une majoration de 2 p. 100 du montant de ces 
intérêts par mois de retard. Le retard auquel s'applique le pourcentage est calculé par 
mois entiers décomptés de quantième à quantième. Toute période inférieure à un 
mois entier est comptée pour un mois entier. 
Le cahier des clauses administratives générales peut prévoir que le montant de ces 
intérêts moratoires est majoré de 50 p. 100 dans le cas où le retard de mandatement 
du principal dépasse une durée qu'il fixe. Dans ce cas, il n'est pas fait application de 
la majoration prévue à l'alinéa précédent. 
III. - Le délai prévu au I du présent article ne peut être suspendu qu'une seule fois et 
par l'envoi au titulaire, huit jours au moins avant l'expiration du délai, d'une lettre 
recommandée, avec demande d'avis de réception postal lui faisant connaître les 
raisons qui, imputables au titulaire, s'opposent au mandatement, et précisant 
notamment les pièces à fournir ou à compléter. Cette lettre doit indiquer qu'elle a 
pour effet de suspendre le délai de mandatement jusqu'à la remise par le titulaire, au 
moyen d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal, portant 
bordereau des pièces transmises, de la totalité des justifications qui lui ont été 
réclamées. 
Le délai laissé à l'ordonnateur pour mandater, à compter de la fin de la suspension, 
ne peut, en aucun cas, être inférieur à quinze jours. 
IV. - En cas de désaccord sur le montant d'un acompte ou du solde, le mandatement 
est effectué sur la base provisoire des sommes admises par le directeur de 
l'organisme contractant. Lorsque les sommes ainsi payées sont inférieures à celles 
qui sont finalement dues au titulaire, celui-ci a droit à des intérêts moratoires calculés 
sur la différence. 
V. - L'avance forfaitaire prévue à l'article 80 est mandatée sans formalité dans le 
délai d'un mois compté à partir de la date d'effet de l'acte qui emporte 
commencement d'exécution du marché. 



Si le titulaire doit constituer une garantie à première demande ou une caution, 
l'avance ne peut être demandée avant que cette garantie ou cette caution ait été 
constituée. 

 
Paragraphe 2 Dispositions particulières applicables aux achats de denrées 
alimentaires  

Art. 90 bis. - I. - Lorsque les organismes de sécurité sociale mentionnés à l'article 1er 
du présent arrêté procèdent à des achats de denrées alimentaires, le paiement doit 
intervenir dans les délais suivants: 
a) Pour les achats de produits alimentaires périssables, le trentième jour suivant la fin 
de la décade de livraison; 
b) Pour les achats de bétail sur pieds destinés à la consommation et les viandes 
fraîches dérivées, le vingtième jour suivant celui de la livraison; 
c) Pour les achats de boissons alcooliques passibles des droits de consommation 
prévus à l'article 403 du code général des impôts, le trentième jour suivant la fin du 
mois de livraison; 
d) Pour les achats de boissons alcooliques passibles des droits de circulation prévus 
au même code, le soixante-quinzième jour après la livraison. 
II. - En cas de retard de paiement, les intérêts moratoires prévus à la présente section 
sont décomptés à l'expiration des délais ci-dessus indiqués et jusqu'à la date du 
paiement entendue au sens de l'article 15 du décret du 4 février 1965 susvisé. 
Toutefois, ce délai ne peut courir qu'à la condition que soit remis, à la livraison des 
marchandises, une facture ou un bon de livraison établi dans les mêmes conditions 
que la facture. 
III. - Dans tous les cas, le comptable assignataire doit disposer du dossier 
d'ordonnancement lui permettant d'exercer les contrôles réglementaires qui lui 
incombent dans un délai égal au tiers du délai global prévu au présent article, 
exprimé en nombre de jours arrondi à l'unité supérieure, avec un minimum de dix 
jours. 

 
Paragraphe 3 Dispositions communes à tous les marchés  

Art. 91. - Le délai défini au I de l'article 90 court à partir des termes périodiques ou 
du terme final fixés par le marché ou, lorsque le marché n'a pas fixé de tels termes, à 
partir de la réception de la demande du titulaire ou de la transmission par celui-ci de 
la demande de son sous-traitant, sous réserve des dispositions prévues à l'article 99, 
l'une et l'autre appuyées des justifications nécessaires. Cette demande doit être 
adressée au directeur de l'organisme ou à toute autre personne désignée par le marché 
par lettre recommandée avec avis de réception postal ou lui être remise contre 
récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet ou être envoyé par tout 
moyen permettant de donner date certaine à sa réception. Dès le retour de l'avis de 
réception postal ou dès la remise du récépissé le titulaire adresse au comptable 
assignataire une note comportant les renseignements indispensables à l'identification 
de la créance et précisant la date de réception de la demande de paiement portée sur 
l'avis ou sur le récépissé.  



Art. 92. - Le contrat conclu avec un maître d'oeuvre ou tout autre prestataire de 
services dont l'intervention conditionne la liquidation et le mandatement des sommes 
dues au titre d'un marché doit indiquer le délai dans lequel celui-ci doit effectuer ses 
interventions. Ce délai est au maximum de quinze jours, sauf en ce qui concerne le 
solde des catégories ayant fait l'objet de l'arrêté prévu au I de l'article 90. Le contrat 
doit préciser les pénalités encourues du fait de l'inobservation de ce délai ainsi que la 
faculté pour le directeur de l'organisme contractant d'effectuer ou de faire effectuer, 
après mise en demeure, les prestations aux frais du défaillant.  

Art. 93. - Le taux et les modalités de calcul des intérêts moratoires prévus aux 
articles 90, 90 bis, 96 et 100 sont fixés par l'arrêté conjoint du ministre chargé de 
l'économie et des finances et du ministre chargé du budget, pris pour l'application de 
l'article 182 du code des marchés publics.  

Art. 94. - Dans le cas où les documents contractuels prévoient l'échelonnement dans 
le temps des phases successives d'exécution et des versements auxquels elles doivent 
donner lieu, aucune créance ne peut devenir exigible, aucun intérêt moratoire ne peut 
commencer à courir avant les dates ainsi prévues par le contrat.  

Art. 95. - Lorsque les prix des travaux ou des fournitures ou, au moins, les conditions 
exactes de leur détermination ne résultent pas directement des stipulations du contrat, 
celui-ci doit indiquer, en vue de sa mobilisation bancaire et du versement 
d'acomptes, un prix provisoire soit global, soit correspondant à des prestations 
élémentaires ou à des phases techniques d'exécution.  

Art. 96. - En cas de résiliation du marché, à défaut d'accord entre les parties 
intervenu dans les six mois, le directeur de l'organisme contractant, sur décision de la 
commission des marchés visée à l'article 40 du présent arrêté, fixe dans les trois mois 
suivants le montant de l'indemnité de résiliation. 
A défaut de décision ou d'accord contractuel dans le délai de trois mois prévu à 
l'alinéa précédent, les intérêts moratoires sont acquis de plein droit au titulaire du 
marché à partir de l'expiration de ce délai jusqu'à la date de la notification de la 
décision ou de la conclusion d'un accord contractuel enfin intervenu. Ils sont calculés 
sur l'indemnité de résiliation au taux visé à l'article 93. 

 
Section 5 Dispositions relatives aux sous-traitants  

Art. 97. - I. - Le titulaire d'un marché ayant le caractère de contrat d'entreprise peut 
sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché, à condition d'avoir obtenu 
de l'organisme contractant l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément des 
conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance. 
Le titulaire demeure personnellement responsable de l'exécution de toutes les 
obligations résultant du marché, tant envers l'organisme qu'envers les ouvriers. 
II. - L'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement 
de chaque contrat de sous-traitance doivent être demandés dans les conditions 
suivantes: 
Dans le cas où la demande de sous-traitance intervient au moment de l'offre, 
l'entrepreneur doit dans ladite offre fournir à l'organisme contractant une déclaration 
mentionnant: 



a) La nature des prestations dont la sous-traitance est prévue; 
b) Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé; 
c) Le montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant; 
d) Les modalités de règlement de ces sommes; 
e) Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le 
cas échéant, celles de variation des prix. 
Il doit lui remettre également une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne 
tombe pas sous le coup des interdictions visées au 3o de l'article 17 du présent arrêté. 
Dans le cas où la demande est présentée après la conclusion du marché, le titulaire de 
celui-ci, soit remet contre récépissé à l'organisme contractant, soit lui adresse par 
lettre recommandée, avec demande d'avis de réception, une déclaration spéciale 
contenant les renseignements susmentionnés. 
Le titulaire doit en outre établir que la cession ou le nantissement de créance 
résultant du marché ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant en 
produisant soit l'exemplaire unique du marché qui lui a été délivré, soit une 
attestation de l'établissement de crédit bénéficiaire de la cession ou du nantissement 
de créance. 
III. - Lorsque la demande est présentée dans l'offre, la notification du marché 
emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 
Dans l'autre cas, le silence de l'organisme contractant gardé pendant vingt et un jours 
à compter de la réception des documents susvisés vaut acceptation du sous-traitant et 
agrément des conditions de paiement.  

Art. 98. - Les dispositions prévues aux articles 80 à 96 ci-dessus s'appliquent aux 
sous-traitants définis à l'article 97, sous réserve des dispositions particulières ci-
après: 
I. - Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à la limite 
fixée par l'article 186 bis du code des marchés publics, le sous-traitant, qui a été 
accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par le directeur de 
l'organisme contractant, est payé directement pour la partie du marché dont il assure 
l'exécution. 
L'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement sont constatés 
par le marché, un avenant ou un acte spécial signé des deux parties. 
Y sont précisés: 
- la nature des prestations sous-traitées; 
- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant; 
- le montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant; 
- les modalités de règlement de ces sommes. 
Si la sous-traitance en cause n'avait pas été envisagée dans le marché, comme il est 
dit à l'article 101, une stipulation de l'avenant ou de l'acte spécial doit en subordonner 
la validité à l'exécution des formalités prévues à l'article 103; 
II. - L'avance forfaitaire prévue à l'article 80 est versée, sur leur demande, aux sous-
traitants bénéficiaires du paiement direct dans les conditions suivantes: 
La limite fixée au premier alinéa de l'article 80 est appréciée par référence au 
montant prévisionnel des sommes à payer, tel qu'il figure dans l'un des documents 
mentionnés au I ci-dessus. 
L'avance forfaitaire est fixée à 5 p. 100 de ce montant dans la limite des prestations à 
exécuter par le sous-traitant au cours des douze premiers mois suivant la date de 
commencement de leur exécution. 
Le point de départ du délai prévu au V de l'article 90 est la date du commencement 



d'exécution du contrat de sous-traitance. 
Dans le cas où le titulaire sous-traite une part du marché postérieurement à la 
conclusion de celui-ci, le paiement de l'avance forfaitaire au sous-traitant est 
subordonné, s'il y a lieu, au remboursement de la partie de l'avance forfaitaire versée 
au titulaire au titre des prestations sous-traitées.  

Art. 99. - Au vu des pièces justificatives fournies par le sous-traitant et revêtues de 
l'acceptation du titulaire du marché, l'organisme contractant mandate les sommes 
dues au sous-traitant. 
Dès réception de ces pièces, l'organisme avise le sous-traitant de la date de réception 
de la demande de paiement envoyée par le titulaire et lui indique les sommes dont le 
paiement à son profit a été accepté par ce dernier. 
Dans le cas où le titulaire d'un marché n'a ni opposé un refus motivé à la demande de 
paiement du sous-traitant dans le délai de quinze jours suivant sa réception ni 
transmis celle-ci à l'organisme, le sous-traitant envoie directement sa demande de 
paiement à l'organisme par lettre recommandée avec avis de réception postal ou la lui 
remet contre un récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet. 
L'organisme met aussitôt en demeure le titulaire, par lettre recommandée avec avis 
de réception postal, de lui faire la preuve, dans un délai de quinze jours à compter de 
la réception de cette lettre, qu'il a opposé un refus motivé à son sous-traitant. Dès 
réception de l'avis, il informe le sous-traitant de la date de cette mise en demeure. 
A l'expiration de ce délai, au cas où le titulaire ne serait pas en mesure d'apporter 
cette preuve, le directeur de l'organisme dispose du délai prévu au I de l'article 90 
pour mandater les sommes dues aux sous-traitants à due concurrence des sommes 
restant dues au titulaire. 
Section 6 Dispositions relatives aux travaux sur mémoires et achats sur factures  

Art. 100. - Les dispositions des articles 90, 90 bis et 93 sont applicables aux travaux 
sur mémoires et achats sur factures. 
CHAPITRE II Mesures facilitant le financement bancaire des marchés Cession ou 
nantissement des créances résultant des marchés  

Art. 101. - Le marché indique la nature et le montant des prestations que le titulaire 
envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct. Ce montant 
est déduit du montant du marché pour déterminer le montant maximum de la créance 
que le titulaire est autorisé à céder ou à donner en nantissement.  

Art. 102. - L'organisme contractant qui a traité avec l'entrepreneur ou le fournisseur 
remet à celui-ci une copie certifiée conforme de l'original revêtue d'une mention 
dûment signée, comme l'original, par le directeur de cet organisme et indiquant que 
cette pièce est délivrée en unique exemplaire en vue de la notification éventuelle 
d'une cession ou d'un nantissement de créance. 
S'il est procédé à une modification dans la désignation du comptable ou dans les 
conditions du règlement, le directeur de l'organisme contractant annote la copie 
certifiée conforme d'une mention constatant la modification.  

Art. 103. - Si, postérieurement à la notification du marché, le titulaire envisage de 
confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct l'exécution de prestations 
pour un montant supérieur à celui qui est indiqué dans le marché par application de 
l'article 101, il doit obtenir la modification de la formule d'exemplaire unique 



figurant sur la copie certifiée conforme prévu à l'article 102. 
Si cette copie a été remise à un établissement de crédit en vue d'une cession ou d'un 
nantissement de créance et ne peut être restituée, le titulaire doit justifier soit que la 
cession ou le nantissement de créance concernant le marché est d'un montant tel qu'il 
ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant 
a été réduit de manière à réaliser cette condition. 
Cette justification est donnée par une attestation de l'établissement de crédit 
bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance résultant du marché.  

Art. 104. - La notification prévue à l'article 5 de la loi no 81-1 du 2 janvier 1981 
modifiée est adressée au comptable assignataire désigné dans le marché au moyen 
d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou tout autre moyen 
permettant de donner date certaine. Elle doit reproduire les mentions obligatoires du 
bordereau prévu à l'article 1er de la loi no 81-1 du 2 janvier 1981 modifiée. 
Aucune modification dans la désignation de l'agent comptable ni dans les modalités 
de règlement, sauf, dans ce dernier cas, avec l'accord du bénéficiaire de la cession ou 
du nantissement, ne peut intervenir après notification. 
La mainlevée de la notification de la cession ou du nantissement de créance prend 
effet le deuxième jour ouvrable suivant celui de la réception par l'agent comptable du 
document l'en informant. 
En cas de notification, l'exemplaire unique prévu à l'article 92 doit être remis au 
comptable assignataire en tant que pièce justificative pour le paiement.  

Art. 105. - A compter de la notification prévue à l'article 104, le bénéficiaire d'une 
cession ou d'un nantissement de créance encaisse seul le montant de la créance ou de 
la part de créance qui lui a été cédée ou donnée en nantissement. 
Le bénéficiaire du nantissement doit rendre compte à celui qui l'a consenti suivant les 
règles du mandat. 
Au cas où la cession ou le nantissement de créance a été constitué au profit de 
plusieurs bénéfiaires, chacun d'eux encaisse seul la part de la créance qui lui a été 
affectée dans le bordereau dont les mentions ont été notifiées au comptable.  

Art. 106. - La transmission par le bénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement de 
créance, de tout ou partie de sa créance sur l'entrepreneur ou le fournisseur ne prive 
pas par elle-même le transmettant des droits résultant de la cession ou du 
nantissement de créance. 
Le bénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement de créance peut transmettre ses 
droits à un autre établissement de crédit à concurrence soit de la totalité, soit d'une 
partie de la créance cédée ou nantie. 
Cette transmission s'effectue par voie d'endos total ou partiel du bordereau de cession 
ou de nantissement de créance. Sa notification au comptable assignataire revêt l'une 
des formes prévues à l'article 104, premier alinéa. 
Le bénéficiaire de la transmission encaisse seul la part de la créance cédée ou nantie 
transmise, sauf, dans le cas d'un nantissement, à rendre compte suivant les règles du 
mandat.  

Art. 107. - Le titulaire du marché, les bénéficiaires de nantissement, de cession de 
créance ou de transmission prévue à l'article 106 peuvent, au cours de l'exécution du 
marché, requérir de l'organisme contractant soit un état sommaire des travaux et 
fournitures effectués, appuyé d'une évaluation qui n'engage pas l'organisme, soit le 



décompte des droits constatés au profit de l'entrepreneur ou du fournisseur; ils 
peuvent requérir, en outre, un état des avances et des acomptes mis en paiement. La 
personne chargée de fournir ces divers renseignements est désignée dans le marché. 
Ils peuvent requérir de l'agent comptable un état détaillé des significations reçues par 
lui en ce qui concerne ce marché. 
Si le créancier en fait la demande par lettre recommandée avec avis de réception 
postal en justifiant de sa qualité, la personne désignée dans le marché est tenue de 
l'aviser, en même temps que le titulaire du marché, de toutes les modifications 
apportées au contrat qui affectent la garantie résultant du nantissement ou de la 
cession. 
Les bénéficiaires de cession, de nantissement de créance ou de transmission prévue à 
l'article 106 ne peuvent exiger d'autres renseignements que ceux prévus ci-dessus ni 
intervenir en aucune manière dans l'exécution du marché.  

Art. 108. - Les droits des bénéficiaires des nantissements ou des subrogations 
prévues à l'article 106 ne sont primés que par les privilèges suivants: 
- le privilège des frais de justice; 
- le privilège relatif au paiement des salaires et de l'indemnité de congés payés en cas 
de faillite ou de règlement judiciaire institué par les articles L. 143-10 et L. 143-11 
du code du travail; 
- les privilèges conférés au Trésor par les lois en vigueur; 
- le privilège conféré aux propriétaires des terrains occupés pour cause de travaux 
publics par la loi du 29 décembre 1892.  

Art. 109. - Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont 
été agréées peut céder ou nantir, à concurrence du montant des prestations qui 
doivent lui être réglées directement, tout ou partie de sa créance. 
La copie certifiée conforme de l'original du marché prévue à l'article 102 et, le cas 
échéant, de l'avenant ou de l'acte spécial prévu à l'article 98 désignant un sous-
traitant admis au paiement direct, doit être remise à chaque sous-traitant bénéficiant 
du paiement direct. 

 
TITRE V LA COMMISSION CONSULTATIVE DES MARCHES 

Art. 110. - Une commission exerce, en matière de marchés de travaux, de fournitures 
et de services passés au compte des organismes de sécurité sociale, à l'exclusion 
toutefois des marchés mentionnés au troisième alinéa de l'article 2, les attributions 
prévues aux articles suivants. 
Les membres de la commission sont composés de représentants des caisses 
nationales et de l'Agence centrale des organismes de la sécurité sociale à raison de 
deux par organisme. Ceux-ci sont nommés par les conseils d'administration des 
organismes concernés qui nomment également un nombre égal de suppléants. Les 
suppléants n'assistent pas aux séances s'ils ne sont pas appelés à remplacer les 
titulaires. 
La commission comprend, en outre, un représentant du ministre chargé de la sécurité 
sociale, un représentant du ministre chargé de l'économie et des finances et un 
représentant du ministre chargé du budget. 
Le ministre chargé de la sécurité sociale nomme de plus le président de la 
commission, ainsi que son suppléant qui sont choisis parmi les membres des corps de 



contrôle de l'Etat. Le suppléant n'assiste pas aux séances s'il n'est pas appelé à 
remplacer le président. 
Les rapporteurs des dossiers qui lui sont soumis sont choisis parmi les membres des 
corps de contrôle de l'Etat, et notamment de l'inspection générale des affaires 
sociales. 
La commission établit son règlement intérieur. 
Le secrétariat de la commission est assuré par chaque organisme national pour les 
dossiers concernant la branche à laquelle il appartient. 
Le secrétariat commun est assuré par la Caisse nationale de l'assurance maladie des 
travailleurs salariés, en tant que de besoin par l'une des deux autres caisses nationales 
du régime général ou par l'Agence centrale des organismes de la sécurité sociale, par 
délibération de la commission consultative des marchés des organismes de sécurité 
sociale.  

Art. 111. - La commission est appelée à formuler un avis: 
1o Sur les projets de marchés de travaux, fournitures ou services d'un montant 
supérieur à 6 millions de francs lorsqu'ils font l'objet d'une procédure d'appel d'offres 
et à 1,2 million de francs lorsqu'ils sont des marchés négociés; ces seuils pourront 
être modifiés par arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité sociale, du ministre 
chargé de l'économie et des finances et du ministre chargé du budget; 
2o Sur les projets de marchés au sujet desquels elle est consultée par les caisses; 
3o Sur les projets d'avenants aux marchés visés au 1o ci-dessus; 
4o Sur les projets d'avenants ayant pour effet de porter le montant global du marché 
y compris, le cas échéant, des avenants déjà intervenus au-delà de la limite à partir de 
laquelle elle doit être consultée; 
5o Sur les cahiers types des clauses administratives particulières concernant les 
opérations soumises à autorisation de programme; 
6o Sur les projets de marchés qui ont pour objet des prestations intellectuelles et qui 
contiennent des clauses relatives à des droits de propriété industrielle ou 
intellectuelle pour un montant supérieur à 1,2 million de francs; 
7o Sur les projets de convention fixant, en vue des marchés à passer, les modalités de 
détermination des prix d'une catégorie de prestations; 
8o Sur tout problème relatif à la préparation, à la passation, à l'exécution ou au 
règlement des marchés qui lui est soumis par le ministre chargé de la sécurité sociale. 
Le ministre chargé de la sécurité sociale peut consulter la commission sur toute 
question entrant dans le champ d'application du présent arrêté. 
La commission est tenue de signaler au ministre chargé de la sécurité sociale les 
irrégularités ou fautes graves qu'elle a relevées lors de l'examen d'un projet de 
marché ou d'avenant, ou dont elle aurait connaissance, notamment le fractionnement 
des marchés intentionnellement opéré afin de soustraire ces projets à son examen. 
Pour ce faire, la commission est informée par les organismes nationaux de toute 
opération dont le montant total est supérieur à 25 millions de francs.  

Art. 112. - Tout projet soumis à l'avis de la commission visée à l'article 110 doit être 
assorti d'un rapport de présentation qui rappelle la nature et l'étendue des besoins à 
satisfaire, expose l'économie générale du marché, son déroulement prévu, motive le 
choix de la procédure de passation du marché et justifie le choix de l'entrepreneur ou 
du fournisseur, le prix retenu et le déroulement des négociations avec le titulaire dans 
le cas d'un marché négocié.  



Art. 113. - La commission visée à l'article 110 se réunit à la diligence du président. 
Elle doit faire connaître son avis sur les projets de marchés ou d'avenants, et d'une 
manière générale sur toute question qui lui est soumise en application du présent 
arrêté, dans le délai maximum d'un mois à compter du jour où elle a été saisie. 
Dans le cas où il est signalé que la passation d'un marché présente un caractère 
d'urgence impérieux, il appartient au président de la commission de réunir cette 
dernière dans le plus bref délai ou de consulter ses membres par écrit. 
Les membres de la commission ont voix délibérative: les rapporteurs et les 
techniciens ou experts dont l'avis est recueilli ont voix consultative. 
En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.  

Art. 114. - Tout projet de marché ou d'avenant au sujet duquel la commission visée à 
l'article 110 du présent arrêté fonctionnant dans les conditions fixées par les articles 
110, 111, 112 et 113 a émis un avis défavorable, a proposé des modifications ou 
formulé des réserves que la commission d'attribution des marchés visée à l'article 40 
estime ne pas devoir être retenues ne peut être signé qu'avec l'accord du ministre 
chargé de la sécurité sociale. 
Le ministre chargé de la sécurité sociale tient la commission informée des décisions 
qu'il a prises lorsque celles-ci ne sont pas conformes à l'avis exprimé par cette 
commission. 

 
TITRE VI DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINS 
MARCHES DE FOURNITURES ET DE TRAVAUX (TRANSPOSITION DES 

DIRECTIVES EUROPEENNES) 

Art. 115. - Les marchés de fournitures et de travaux passés par les organismes de 
sécurité sociale mentionnés à l'article 1er du présent arrêté sont soumis aux 
dispositions du présent titre lorsque leur montant estimé dépasse les seuils fixés par 
arrêté du ministre chargé de l'économie et des finances pris pour application de 
l'article 378 du code des marchés publics. 
Ils restent soumis aux dispositions des titres Ier, II, III, IV, V et VII pour autant qu'il 
n'y est pas dérogé par les dispositions du présent titre. 
Sont des marchés de travaux, au sens du premier alinéa ci-dessus, les contrats ayant 
pour objet de réaliser, de concevoir et réaliser ou de faire réaliser, par quelque moyen 
que ce soit, tous travaux ou ouvrages de bâtiment ou de génie civil.  

Art. 116. - Outre les avis publiés dans les conditions prévues à l'article 3, les avis 
d'appel d'offres, d'appel de candidatures, d'information ou d'attribution sont publiés 
au Journal officiel des Communautés européennes. 
Pour les marchés de fournitures, les avis d'appel d'offres, d'appel de candidatures ou 
d'information font connaître les motifs des dérogations éventuelles aux normes 
nationales. Pour les marchés de travaux, ces avis contiennent les motifs de ces 
dérogations, sauf s'ils figurent dans les cahiers des charges, et indiquent également si 
les variantes sont prohibées. 
L'insertion des avis dans une publication nationale ne peut intervenir avant l'envoi à 
l'Office des publications officielles des Communautés européennes; ces avis ne 
peuvent fournir d'autres renseignements que ceux qui sont adressés à l'office précité. 
Le directeur de l'organisme contractant doit être en mesure de faire la preuve de la 
date d'envoi de ces avis. 



Les avis mentionnés au présent article doivent être conformes à des modèles fixés 
par arrêté du ministre chargé de l'économie et des finances.  

Art. 117. - L'organisme fait connaître le programme d'achat de fournitures qu'il 
envisage de passer pendant les douze mois à venir et dont le montant total estimé par 
groupes de produits est égal ou supérieur à un seuil fixé par arrêté du ministre chargé 
de l'économie et des finances. 
Un avis d'information est publié, à cet effet, au début de l'exercice budgétaire. 
Les organismes mentionnés à l'article 115 du présent arrêté font connaître les 
caractéristiques essentielles des marchés de travaux qu'ils envisagent de passer. A cet 
effet, un avis d'information est adressé dans les meilleurs délais à l'Office des 
publications officielles des Communautés européennes, après la prise de décision 
autorisant le programme incluant ces marchés.  

Art. 118. - Dans un délai de trente jours à compter de la notification du marché, le 
directeur de l'organisme contractant envoie pour publication à l'Office des 
publications officielles des Communautés européennes un avis d'attribution faisant 
connaître le nom de l'attributaire et les conditions dans lesquelles le marché lui a été 
attribué.  

Art. 119. - Lorsqu'il s'agit d'un marché de fournitures, le recours à l'appel d'offres 
restreint prévu par l'article 41 doit être justifié, notamment par la nature spécifique 
des produits ou par la nécessité de respecter un équilibre entre la valeur du marché et 
les coûts de la procédure. 
Pour les marchés de travaux, lorsque l'avis d'appel de candidatures, en cas d'appel 
d'offres restreint, fixe le nombre de candidats pouvant figurer sur la liste prévue à 
l'article 50, ce nombre ne peut être inférieur à cinq.  

Art. 120. - En cas d'appel d'offres ouvert, le délai de réception des offres ne peut être 
inférieur à cinquante-deux jours à compter de la date d'envoi de l'avis à l'Office des 
publications officielles des Communautés européennes. Ce délai ne peut être réduit 
pour des motifs d'urgence. 
Pour les marchés de travaux, lorsque l'avis prévu au troisième alinéa de l'article 117 
a été publié, ce délai peut être réduit, sans être inférieur à trente-six jours. 
Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu'à la suite d'une visite sur les lieux 
d'exécution du marché ou après consultation sur place de documents annexes aux 
cahiers des charges, les délais prévus au deux alinéas précédents sont prolongés de 
façon adéquate. 
En cas d'appel d'offres ouvert et sous réserve qu'ils soient demandés en temps utile, 
les cahiers des charges et les documents complémentaires sont envoyés dans les six 
jours qui suivent la réception de la demande, pour les marchés de travaux, et dans les 
quatre jours qui suivent cette même réception, pour les marchés de fournitures. 
Les renseignements complémentaires sur les cahiers des charges sont communiqués 
par le directeur de l'organisme contractant six jours au plus tard avant la date limite 
fixée pour la réception des offres. 
Lorsque, en raison de l'importance de leur volume, les cahiers des charges et les 
documents ou renseignements complémentaires ne peuvent être fournis dans les 
délais prévus au présent article, ceux-ci sont prolongés de façon adéquate.  



Art. 121. - En cas d'appel d'offres restreint, le délai de réception des candidatures ne 
peut être inférieur à trente-sept jours à compter de la date d'envoi de l'avis d'appel de 
candidatures à l'Office des publications officielles des Communautés européennes. 
Le délai accordé aux candidats retenus pour remettre leurs offres ne peut être 
inférieur à quarante jours à compter de l'envoi de la lettre qui les invite à remettre 
lesdites offres. Pour les marchés de travaux, lorsque l'avis prévu au troisième alinéa 
de l'article 117 a été publié, ce délai peut être réduit sans être inférieur à vingt-six 
jours. 
Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu'à la suite d'une visite des lieux 
d'exécution du marché ou après consultation sur place de documents annexes aux 
cahiers des charges, les délais prévus aux deux alinéas précédents sont prolongés de 
façon adéquate. 
En cas d'urgence ne résultant pas de son fait, le directeur de l'organisme contractant 
peut décider de ramener les délais prévus aux premier et deuxième alinéas du présent 
article à quinze jours au moins. 
En cas d'appel d'offres restreint ou de marché négocié prévu à l'article 123 de l'arrêté 
susvisé, la lettre d'invitation à présenter une offre est adressée simultanément et par 
écrit aux candidats retenus. Elle peut être accompagnée du cahier des charges et des 
documents complémentaires. Pour les marchés de travaux, cette lettre comporte au 
moins: 
a) Le cas échéant, l'adresse de l'organisme auprès duquel le cahier des charges et les 
documents complémentaires peuvent être demandés et la date limite pour présenter 
cette demande, ainsi que le montant et les modalités de paiement de la somme qui 
doit être éventuellement versée pour obtenir ces documents; 
b) La date de réception des offres, l'adresse à laquelle elles sont transmises et 
l'indication de l'obligation de les rédiger en langue française; 
c) La référence à l'avis prévu à l'article 116 de l'arrêté susvisé ainsi que les critères 
d'attribution du contrat s'ils ne figurent pas dans cet avis; 
d) L'indication des documents à joindre pour justifier des capacités à concourir. 
Sous réserve qu'ils soient demandés en temps utile, les renseignements 
complémentaires sur les cahiers des charges sont communiqués par le directeur de 
l'organisme contractant six jours au plus tard avant la date limite fixée pour la 
réception des offres. 
Dans le cas d'appel d'offres restreint prévoyant des délais d'urgence, ces 
renseignements sont communiqués quatre jours au plus tard avant la date limite fixée 
pour la réception des offres.  

Art. 122. - Pour les marchés de fournitures, en cas d'appel d'offres, le directeur de 
l'organisme contractant avise, dans un délai de sept jours suivant l'attribution du 
marché, tous les autres candidats du rejet de leurs candidatures ou offres. 
Pour les marchés de travaux, le directeur de l'organisme contractant communique, 
dans un délai de quinze jours à partir de la réception de la demande, à tout candidat 
qui en fait la demande, les motifs du rejet de sa candidature ainsi que le nom de 
l'attributaire. Il communique également aux candidats qui en font la demande les 
motifs qui ont conduit la commission des marchés prévue à l'article 40 à ne pas 
attribuer ou notifier le marché ou à recommencer la procédure. Il informe l'Office 
des publications officielles des Communautés européennes de la décision.  

Art. 123. - Les marchés négociés de fournitures ou de travaux passés en vertu du 2o 
du I de l'article 58 et les marchés négociés de travaux passés en vertu du 1o du I de 



l'article 58 font l'objet de l'avis d'information prévu à l'article 116. 
La date d'envoi de cet avis doit être antérieure de trente-sept jours au moins à 
l'engagement de la consultation écrite. 
Toutefois, pour les marchés négociés de fournitures ou de travaux passés en vertu du 
2o du I de l'article 58, la publication de cet avis n'est pas exigée lorsque la 
négociation concerne les entreprises ayant présenté une offre recevable lors de 
l'appel d'offres déclaré infructueux. 
Pour les marchés négociés de travaux, la mise en compétition comprend au moins 
trois candidats, à condition qu'il y ait un nombre suffisant de candidats paraissant en 
mesure d'exécuter le marché.  

Art. 124. - La durée des marchés de fournitures passés en application du 2o du II de 
l'article 58, lorsqu'ils concernent des livraisons complémentaires, ne peut, sauf 
justifications spéciales, dépasser trois ans à compter de la date de leur notification. 
Le montant total des marchés portant sur des travaux complémentaires passés en 
application du 2o du II de l'article 58 ne peut être supérieur à 50 p. 100 du montant 
du marché principal. Sont considérés comme travaux complémentaires les travaux 
qui, ne figurant pas au projet initial, sont, à la suite d'une circonstance imprévue, 
devenus nécessaires à l'exécution de l'ouvrage tel qu'il est décrit audit projet et qui 
sont attribués à l'entrepreneur chargé d'exécuter cet ouvrage.  

Art. 125. - Une offre comportant une variante par rapport à l'objet du marché, 
lorsqu'elle respecte les conditions minimales indiquées dans le cahier des charges, ne 
peut être rejetée pour la seule raison qu'elle a été établie avec des spécifications 
techniques différentes des normes homologuées ou d'autres normes applicables en 
France en vertu d'accords internationaux si ces spécifications ont été définies par 
référence: 
1o A des normes nationales en vigueur dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne transposant les normes européennes ou reconnues selon les procédures 
prévues pour les produits de la construction; 
2o A des agréments techniques européens; 
3o Aux spécifications techniques nationales en vigueur dans un autre Etat membre 
de l'Union européenne en matière de conception, de calcul et de réalisation des 
ouvrages et de mise en oeuvre des produits.  

Art. 126. - La transformation de groupements d'entrepreneurs ou de fournisseurs 
dans une forme juridique déterminée ne peut être exigée pour la présentation de 
l'offre, mais le groupement auquel est attribué le marché peut être contraint d'assurer 
cette transformation. 

 
TITRE VII REGLEMENT DES LITIGES 

Art. 127. - Pour le règlement des litiges, les parties contractantes peuvent se 
soumettre à l'arbitrage d'un arbitre unique choisi d'un commun accord à la demande 
de la partie la plus diligente ou, à défaut d'accord dans les dix jours de cette 
demande, désigné par le président du tribunal compétent statuant en référé à la 
demande d'une des parties.  



Art. 128. - Les litiges qui ne peuvent être réglés par voie d'arbitrage sont soumis aux 
juridictions de droit commun.  

Art. 129. - Les marchés doivent prévoir que, en cas de litige relatif à leur exécution, 
le droit français est seul applicable et les tribunaux français seuls compétents. 

 
TITRE VIII INFORMATION SUR L'EXECUTION DES MARCHES 

Art. 130. - Le directeur de l'organisme contractant informe la commission des 
marchés prévue à l'article 40, la commission ou le jury prévus aux articles 54, 55, 62 
et 63 de l'exécution de chaque marché, supérieur au seuil visé au 10o du I de l'article 
104 du code des marchés publics, dans les trois mois qui suivent la date de 
mandatement du solde de ce marché. Cette information comporte au moins le 
montant initial du marché, le montant total des sommes effectivement versées et, le 
cas échéant, les raisons de l'écart constaté entre ces deux montants, ainsi que les 
modifications substantielles ayant affecté la consistance du marché.  

Art. 131. - Les informations sur l'exécution des marchés soldés dans l'année ou en 
cours d'exécution font l'objet d'un rapport récapitulatif annuel communiqué au 
conseil d'administration de l'organisme de sécurité sociale, à l'occasion de la 
présentation du budget. 

 
TITRE IX DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 132. - L'arrêté du 4 avril 1984 portant règlement sur les marchés des organismes 
de sécurité sociale du régime général est abrogé.  

Art. 133. - Le présent arrêté sera applicable aux marchés pour lesquels la 
consultation sera engagée à compter du premier jour du quatrième mois qui suivra la 
date de sa publication au Journal officiel de la République française.  

 


